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Réalisme

A quatre jours de la tenue du 
premier tour de l’élection prési-
dentielle en République centra-
fricaine, le président de la Com-
mission de l’Union africaine (UA), 
Moussa Faki Mahamat, a exprimé 

sa « vive » préoccupation concer-
nant l’évolution de la situation 
politique et sécuritaire. Il a 
condamné la résurgence d’actes 
violents dans certaines parties 
du pays ayant causé des pertes 

en vies humaines et perturbé le 
processus électoral en cours, de 
même que les affrontements op-
posant certains acteurs politiques 
et des groupes armés.
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PROCESSUS ÉLECTORAL

La présidentielle 
le 21 mars 2021
C’est l’une des principales annonces faites le 23 décembre au Palais des congrès de 
Brazzaville  par le chef de l’Etat lors de son message sur l’état de la nation devant le 
Parlement réuni en congrès. « Nos difficultés de l’heure ne doivent pas nous ame-
ner à emprunter le chemin hasardeux et dangereux de l’anti-constitutionnali-
té », a-t-il souligné avant d’ajouter que « la prochaine élection présidentielle devra 
avoir lieu au plus tard le 21 mars 2021 ».
Denis Sassou N’Guesso veut que cette élection se déroule dans la transparence et la 
paix.
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Le président Denis Sassou N’Guesso délivrant  
le message à la Nation

VIE DES PARTIS

Claudine Munari récuse  
sa déchéance
La présidente de la fédération de 
l’opposition congolaise regrou-
pant le Frocad, l’IDC et CJ3M, 
Claudine Munari, affirme ne pas 
reconnaitre Clément Mierassa 
désigné comme son successeur 
à la tête de ce groupement poli-
tique.
« La fédération de l’opposition 
et le Frocad sont régis par des 
textes qui organisent leur fonc-
tionnement. Les organes com-
pétents de ces deux structures 
convoqueront en temps utile 
les réunions des instances dé-
libérantes. En attendant, toute 
personne qui usurpera des 
fonctions ou n’agira pas dans 
le cadre des textes en vigueur 
s’exposera aux sanctions de 
droit », a précisé le communiqué 
signé par Claudine Munari.

Page 7

FÊTES DE FIN D’ANNÉE

Le confinement 
général diversement 
apprécié

La décision gouvernementale de confiner la population les 25 décembre 
et 1er janvier, en raison du rebond de la covid-19, est diversement ap-
préciée par les Congolais.  
Si pour certains, cette mesure vise à protéger économiquement les 
citoyens et les épargner des dépenses excessives en période festive, 
ceux évoluant dans la pâtisserie,  la photographie, la restauration et  le 
transport en commun disent leur désarroi car pour eux ces deux jours 
de fête sont les plus fructueux de l’année en termes de gain.  
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PRÉSIDENTIELLE EN CENTRAFRIQUE

L’UA préoccupée par la situation sécuritaire 
dans le pays

Une vue du rond-point de la poste à Brazzaville/Photo DR
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C’est l’une des principales annonces du message sur l’état de la nation du président de 
la République, devant le Parlement réuni en congrès, mercredi 23 décembre en fin de 
matinée. « Nos difficultés de l’heure ne doivent pas nous amener à emprunter le chemin 
hasardeux et dangereux de l’anticonstitutionnalité» a-t-il notamment souligné avant 
d’ajouter après avoir rappelé les termes de la loi fondamentale que « la prochaine 
élection présidentielle devra avoir lieu au plus tard le 21 mars 2021». Denis Sassou 
N’Guesso a martelé que les prochaines élections doivent se dérouler dans la 
transparence et la paix sans faire allusion à sa propre candidature que la majorité 
appelle de ses vœux depuis quelque temps.  

En une heure et une minute, 
le chef de l’État a passé en 
revue son action à la tête du 
Congo au cours des douze 
derniers mois marqués entre 
autres par la crise sanitaire 
de Covid-19 et ses lourds 
effets sur d’autres secteurs 
de la vie nationale. Malgré la 
dureté des temps presents 
et les prévisions de reprise 
moins flatteuses, le président 
de la République garde le cap 
des engagements pris par 

le gouvernement sur le plan 
socio-économique. Ceux-
ci vont des recrutements 
dans la fonction publique à 
la réalisation des infrastruc-
tures sanitaires, routières et 
universitaires, à la mise en 
œuvre effective de la décen-
tralisation et de l’assurance 
maladie universelle. L’espoir 
suscité dans le monde par la 
validation de vaccins contre 
le covid-19 doit s’exprimer 
par plus de solidarité entre 

les nations, a indiqué le pré-
sident de la République qui a 
annoncé la création d’un co-
mité ad hoc destiné à étudier 
les modalités d’utilisation du 
vaccin qui convient à la si-
tuation du Congo. Un autre 
axe du message présidentiel 
a porté sur les efforts de la 
diplomatie congolaise en ma-
tière de règlement de la crise 
libyenne et de l’intégration 
en région d’Afrique centrale.

Gankama N’Siah 

CONGO

La présidentielle le 21 mars 2021

Le président  Denis Sassou N’Guesso

S
’il est une conclusion que l’on peut, que l’on doit tirer 
du « Message sur l’état de la nation » adressé hier 
par le chef de l’Etat au Parlement réuni en Congrès à 
Brazzaville c’est bien celle du réalisme : le réalisme, 

c’est-à-dire d’abord une perception très concrète et très juste 
des  problèmes auxquels notre pays se trouve confronté du 
fait de la combinaison de la crise économique provoquée par 
l’effondrement des cours du pétrole sur les marchés mon-
diaux et de la crise sanitaire générée par la pandémie du 
coronavirus ; le réalisme, c’est-à-dire ensuite une analyse 
aussi précise que détaillée des atouts que détient plus que 
jamais le Congo en dépit des obstacles qu’il doit aujourd’hui 
surmonter ; le réalisme, c’est-à-dire enfin un appel clair et 
fort à l’unité nationale pour sortir de la double crise qui nous 
frappe tous individuellement et collectivement.

En confirmant que l’élection présidentielle aura bien lieu au 
mois de mars prochain et en soulignant le fait que « nous 
devons aller aux prochaines élections dans la transparence 
et la paix en respectant les délais constitutionnels en vi-
gueur », Denis Sassou N’Guesso a envoyé un message clair 
au peuple congolais. Un message que l’on peut ainsi résu-
mer : aussi dure, aussi douloureuse, aussi prégnante que 
soit la double crise à laquelle nous sommes tous confrontés, 
elle ne change et ne changera rien au processus de démo-
cratisation engagé il y a vingt-deux ans lorsque nous avons 
mis fin aux guerres civiles qui dévastaient le Congo. Car, 
comme l’a dit le chef de l’Etat avant de conclure son Mes-
sage sur l’état de la Nation, « Il nous faut préserver notre 
bien commun, le Congo. Nous l’avons reçu en héritage de 
nos ancêtres. Nous le lèguerons, à notre tour, en héritage 
aux générations futures ».

Ceci étant dit, nous ne saurions conseiller à toutes celles et 
à tous ceux qui parcourent ces quelques lignes, ici au Congo 
mais aussi partout ailleurs dans le monde, de lire avec la 
plus grande attention ce Message que nous publions dans 
son intégralité. Sur toutes les questions essentielles telles 
que le développement, l’éducation et l’enseignement, la 
santé, l’aménagement du territoire national, la sécurité, la 
protection de la nature, la gestion des finances publiques, 
la place et le rôle du Congo dans la communauté africaine, 
il apporte des réponses précises, claires, détaillées qui per-
mettent de mieux comprendre le présent et d’anticiper plus 
sûrement l’avenir.

Les Dépêches de Brazzaville
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Monsieur le Président du Congrès ; 

 

Monsieur le Président du Sénat ; 

 

Monsieur le Premier ministre, chef du gouvernement ; 

 

Mesdames et messieurs les membres du gouvernement ; 

 

Mesdames et messieurs les parlementaires ; 

 

Mesdames et messieurs les ambassadeurs et chefs de missions diplo-

matiques ;   

 

Mes chers compatriotes ; 

 
Les dispositions constitutionnelles en vigueur dans notre pays prescrivent au Pré-
sident de la République d’adresser, une fois par an, un Message sur l’état de la 
Nation au Parlement réuni en Congrès.
 
Je voudrais m’acquitter de ce devoir en rendant préalablement un vibrant hom-
mage aux deux anciens Chefs d’Etat, Jacques Joachim YHOMBY OPANGO et Pas-
cal LISSOUBA, que la mort a arraché à la Nation cette année.
 
J’exprime également ma profonde compassion à nos compatriotes dans l’affliction, 
suite à la disparition, en 2020, des êtres chers.
 
Mes chers compatriotes ; 
 
Dresser l’état des lieux de notre pays en 2020 et décliner les axes de notre action 
pour 2021, telle est l’articulation du présent message.
 
Cependant, il serait ardu d’honorer cette exigence constitutionnelle sans établir 
la liaison directe entre le contexte national et l’apparition de la pandémie de CO-
VID-19 qui continue de désarticuler toutes les économies du monde.
 
Les secteurs économiques, financiers, sociaux, culturels, scientifiques et adminis-
tratifs ont été fortement touchés par l’impact ravageur du CORONAVIRUS, ce qui 
m’amène à évoquer, à juste titre :
 
les effets néfastes de ce fléau sur l’économie nationale ;
 
l’organisation de la riposte à la pandémie ; les dispositions prises pour garantir nos 
ambitions de relance économique ;
 
les avancées réalisées dans le domaine des infrastructures au niveau social ;
 
les projets et les actions qui doivent, dès à présent, focaliser notre attention et au 
cœur desquels figurent l’assurance maladie universelle, la décentralisation ;
 
la gestion de nos obligations internationales en matière de relations extérieures et 
de coopération, en dépit des restrictions imposées pour endiguer la circulation du 
CORONAVIRUS.
 
Il est aussi évident qu’on ne peut ignorer l’échéance électorale majeure qui pointe 
déjà à l’horizon, à savoir l’élection présidentielle de 2021.
 
Mes chers compatriotes ; 
 
Notre action, en 2020, a été menée dans un contexte particulièrement marqué par 
la pandémie de COVID-19. Contre ce péril, la riposte nationale a été immédiate et 
ferme.
        
A cet effet, les capacités de notre système de santé ont été renforcées grâce à 
l’acquisition, sur fonds propres, des équipements de protection individuelle, de 
matériels de laboratoire, de respirateurs, de quelques ambulances médicalisées et 
de médicaments contre le CORONAVIRUS.
 
Au 21 décembre 2020, 6.579 cas confirmés de contamination ont été dépistés au 
Congo, pour 5.449 guéris sur 74.714 personnes testées et, malheureusement, 105 
décès.
 
Les villes de Brazzaville et Pointe-Noire demeurent les principaux foyers de conta-
mination de COVID-19.

 
La zone rurale, naguère caractérisée par une faible propagation de la pandémie, 
abrite désormais des poches actives de contamination au CORONAVIRUS qu’il 
nous faut maîtriser.
 
Ce péril destructeur, qui a frappé même les plus puissants, a fortement dégradé 
la relance de notre économie, pourtant bien orientée à la fin de l’année dernière.
 
Face à cette situation inédite, la solidarité nationale s’est traduite par la mise en 
œuvre, par le gouvernement, d’un Plan de soutien comprenant, entre autres :
 
des transferts monétaires aux ménages les plus démunis ;
 
le fonctionnement des banques alimentaires ;
 
l’aide aux actifs du secteur informel ;
 
le fonds de solidarité COVID-19 ;
 
le Fonds de soutien aux entreprises.
 
Malgré la conjoncture économique et financière préoccupante, ces différentes ac-
tions ont bénéficié des ressources de l’Etat et de l’apport des contributeurs privés 
nationaux et étrangers, auxquels nous adressons nos sincères remerciements.
 
C’est pourquoi, Nous réitérons notre appel à la communauté internationale pour 
un accompagnement soutenu à la République du Congo, face aux perspectives 
d’évolution peu rassurantes de cette crise sanitaire.
 
Dans notre pays, les indicateurs disponibles mettent en lumière une circulation de 
plus en plus intense de l’épidémie de COVID-19.
 
Le taux de positivité, qui était de 3% en octobre dernier, a dépassé le seuil de 8% 
au cours des dix premiers jours de décembre 2020, faisant redouter un rebond et 
une deuxième vague de propagation du virus.
 
Restons donc toujours mobilisés et vigilants, nonobstant l’espoir suscité par la dé-
couverte et l’introduction de vaccins.
 
Mes chers compatriotes ;
 
Je viens de faire référence à l’accentuation de la crise économique qui entrave le 
développement de notre pays, sous l’effet conjugué des revers du marché pétro-
lier et de la propagation du CORONAVIRUS.
 
L’économie nationale a connu un net repli depuis le choc pétrolier survenu en juin 
2014, avec des taux de croissance négatifs du produit intérieur brut, générés par 
l’effondrement des cours du pétrole.
 
Face à ce profond marasme qui affecte tous les pays de la CEMAC, les Chefs 
d’Etat ont formalisé, le 26 décembre 2016, à Yaoundé, au Cameroun, l’urgence des 
réformes économiques et financières, dans le cadre d’une démarche sous régio-
nale de sortie de crise.
Les efforts de redressement engagés par notre pays ont été stimulés par l’issue 
fructueuse des négociations avec le Fonds monétaire international.
 
L’approbation, le 11 juillet 2019, de notre programme économique et financier 
triennal, 2019 – 2022, au titre de la Facilité élargie de crédit, confère à notre pays 
une plus grande marge de discussion avec les partenaires au développement.
        
La restructuration de la dette du Congo ainsi que les premiers appuis budgétaires 
octroyés par les partenaires bilatéraux et multilatéraux ont été rendus possibles 
grâce à nos avancées avec le Fonds monétaire international.
 
Pourtant, alors que les indicateurs macro-économiques amorçaient une timide re-
prise suite aux efforts internes de réformes structurelles et du soutien du Fonds 
monétaire international, de la Banque mondiale, de la Banque africaine de dé-
veloppement et des partenaires bilatéraux, comme la France et la Chine, la dy-
namique de stabilisation économique et financière a été brisée, en 2020, par la 
chute persistante des cours du pétrole et, singulièrement, par la contraction de 
la demande intérieure due aux mesures de confinement consécutives à la lutte 
contrela pandémie de COVID-19.
 

Message de son Excellence Monsieur le président  
de la République du Congo sur l’état de la nation en 2020 

 devant le Parlement réuni en congrès
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De ce fait, les recettes totales sont passées de 4.152 
milliards de francs CFA en 2014, à 1.469 milliards de 
francs CFA à fin décembre 2020, soit une baisse de 
65%, sous l’effet de la chute des recettes pétrolières 
qui devraient ressortir à 778 milliards de francs CFA, 
après un total de 2.505 milliards de francs CFA en 
2014, représentant une baisse de 68%. 
 
L’effondrement des recettes totales a eu, pour consé-
quence immédiate, un ajustement des dépenses 
publiques, qui devraient s’élever à 1.638 milliards 
de francs CFA en décembre 2020, après un niveau 
de 3.151 milliards de francs CFA en 2014, soit une 
baisse de 48%.
 
Cette chute drastique des dépenses totales est im-
putable à l’effondrement des dépenses d’investisse-
ments qui ont été divisées par 6, passant de 1.997 
milliards de francs CFA à 330 milliards de francs CFA 
à fin 2020, soit une baisse de 83%. 
 
Les prévisions même les plus optimistes annoncent 
une décélération encore plus accentuée de l’activité 
économique en 2020.
 
Dans ce contexte marqué par un besoin important de 
financement, la mobilisation optimale et la sécurisa-
tion rigoureuse des recettes de l’Etat, qui demeurent 
l’épine dorsale de notre action, confirment :
 
la nécessité de poursuivre la modernisation de nos 
régies financières et de  veiller sur leur bonne tenue ;
 
l’exigence de l’observation rigoureuse de l’ortho-
doxie budgétaire ;
 
la quête de l’efficience et de l’efficacité de la dépense 
publique.
 
D’ores et déjà, nous avons retenu une série de me-
sures pour améliorer les recettes de l’Etat, notam-
ment :
 
la fin des exonérations exceptionnelles ;
 
le contrôle et le suivi, en temps réel, des transferts de 
fonds et paiements électroniques ;
 
la promulgation du nouveau code forestier ;
 
l’élargissement de l’assiette fiscale du secteur fores-
tier ;
 
l’institution du régime de partage de production dans 
le secteur forestier ;
 
l’obligation de la transformation intégrale des grumes 
sur le territoire national ;
 
le passage à la phase de production de nouveaux per-
mis d’exploitation minière.
 
L’amélioration des recettes de l’Etat est une condi-
tion sine qua non pour soutenir et accélérer la re-
configuration de l’espace économique et financier 
national. La solvabilité de la demande des ménages 
et des entreprises en dépend.
 
A ce jour, au titre de cette année 2020, les salaires 
des agents de l’Etat ont été versés de manière régu-
lière.
 
Toutefois, les tensions de trésorerie, dues à la baisse 
drastique des recettes de l’Etat, ont rendu irrégulier 
le paiement des bourses académiques et des pen-
sions de retraite. 
 
Le gouvernement est donc appelé à redoubler d’ef-
fort afin de parvenir à une couverture adéquate des 
bourses d’étudiants et des pensions des retraités.

 
Il s’agit également de définir, une fois pour toute, une 
stratégie efficace pour un apurement progressif de 
ces arriérés, qui constituent des créances exigibles 
vis-à-vis de l’Etat.
 
Dans cette logique, le Mécanisme du Club de Braz-
zaville a procédé, au bénéfice des créanciers de 
l’Etat, au règlement de la première tranche de la 
dette intérieure pour un montant de 320 milliards de 
francs CFA.
 
Au-delà de sa triple dimension sociale, commerciale 
et financière, cette opération devrait contribuer, 
entre autres, à stimuler la demande intérieure et im-
pulser l’investissement afin de contribuer à la relance 
de l’économie nationale.
 
Mes chers compatriotes ; 

 
Malgré cette conjoncture difficile, nous gardons la 
constance de notre logique et la cohérence de notre 
vision dans la marche vers le développement qui se 
concentrent essentiellement sur la poursuite de la 
mise en place des infrastructures de base.
 
Dans cette optique, quelques modestes ressources 
ont été consacrées, cette année, à la réalisation de 
certains projets et services sociaux.
 
S’agissant des infrastructures de transport, le réseau 
routier s’est encore densifié depuis l’inauguration, 
en mars 2020, du tronçon Sembé – Souanké – Ntam 
– Frontière du Cameroun, prolongeant de 143 ki-
lomètres l’aménagement et le bitumage de la route 
d’intégration sous régionale Ketta – Djoum 2.
 
L’aménagement et le bitumage du tronçon Dolisie – 
PK 32 ainsi que la construction du pont sur la rivière 
Niari sont en cours de réalisation sur la route d’inté-
gration régionale N’dendé – Dolisie.
 
En matière d’électrification rurale, après la ligne Ol-
lombo – Abala et l’alimentation de la communauté 
urbaine de Mfouati en 2019, la desserte de la localité 
de Boko-Songho et la ligne Gamboma - Ongogni, res-
pectivement dans les départements de la Bouenza et 
des Plateaux, viennent d’être mises en service.
 
En lien avec ces modestes efforts consentis, cette an-
née, dans le domaine des infrastructures, l’opération 
de pavage des voiries à Brazzaville et Pointe-Noire 
confère une dimension plus importante à l’aménage-
ment du cadre de vie en milieu urbain.
 
Ces initiatives à haute intensité de main-d’œuvre, qui 
se sont multipliées dans les grandes agglomérations 
au cours de cette année, constituent d’importantes 
niches d’emplois temporaires pour les jeunes, en 
complément des cadres classiques d’accès au mar-
ché du travail.
 
L’érosion de NGamakosso à Brazzaville, à l’origine 
des destructions de nombreuses habitations et em-
prises publiques, a été confortablement maîtrisée.
 
Le système d’adduction d’eau potable de la ville de 
Brazzaville fait actuellement l’objet d’extension et de 
réhabilitation, l’objectif visé étant de réaliser 40.000 
nouveaux branchements domestiques.
 
En ce qui concerne la construction du marché doma-
nial de l’arrondissement LUMUMBA à Pointe-Noire, 
le gouvernement entend mettre en service, à court 
terme, le premier module de cette infrastructure mo-
derne offrant 2.140 places aux usagers.
 
Sur le plan sanitaire, il nous faut encore poursuivre 
l’effort pour doter notre pays d’infrastructures de 
haut niveau, animées par des personnels qualifiés et 

compétents.
 
Dans cet ordre, notons les deux accords signés avec 
la Banque de développement des Etats de l’Afrique 
centrale pour le renforcement des plateaux tech-
niques du Centre hospitalier et universitaire de Braz-
zaville et pour la mise à niveau du Laboratoire na-
tional de santé publique et du Centre de transfusion 
sanguine.
 
La nouvelle formation hospitalière des Armées ouvri-
ra son premier module en 2021.
 
La revitalisation de certains districts sanitaires a per-
mis de cibler la réhabilitation et l’équipement de 14 
centres de santé intégrés à l’intérieur du pays.
 
Le déploiement imminent des 314 nouveaux méde-
cins formés à CUBA et à la Faculté des sciences de la 
santé de Brazzaville contribuera à renforcer les effec-
tifs du corps médical dans les structures précitées.
 
Dès lors, la question de la qualité du capital humain 
reste primordiale car elle met en exergue celles de 
l’apprentissage, de la qualification et du chômage 
qui ne peuvent être dissociées de l’employabilité des 
jeunes, conditionnement nécessaire pour leur acces-
sibilité au marché du travail.
 
Ainsi, l’ouverture de lycées techniques mixtes, res-
pectivement dans les départements de Pointe-Noire, 
du Pool, des Plateaux, de la Cuvette, de la Sangha 
et de la Likouala, offre de nouvelles opportunités de 
formation aux jeunes.
 
De même, dans mon message sur l’état de la Nation 
en 2019, J’avais annoncé la construction du centre 
national de formation initiale et continue des ensei-
gnants de Mouyondzi.
 
Cette structure est achevée et les écoles d’applica-
tion ont été identifiées.
 
Le recrutement de 2.000 enseignants, également in-
diqué en 2019, est en cours d’exécution à travers la 
prise des textes administratifs y afférents par les mi-
nistères en charge des enseignements et du budget.
 
Après le déploiement des quotas annuels de recru-
tement au niveau des départements ministériels, le 
gouvernement est, à présent, tenu de faire aboutir, 
dans les délais raisonnables, les textes d’intégration 
des nouveaux agents de l’Etat, souvent des jeunes, 
dans les cadres réguliers de la fonction publique.
 
Par ailleurs, le secteur de la justice a enregistré la 
construction et l’équipement de la maison d’arrêt 
de Ouesso ainsi que la réception du palais de justice 
d’Owando, respectivement dans les départements de 
la Sangha et de la Cuvette.
 
Dans ce domaine, le dispositif de lutte contre les an-
tivaleurs a connu l’installation, dans leurs fonctions, 
des membres de la Haute autorité de lutte contre la 
corruption et de ceux de la Commission nationale de 
transparence et de responsabilité dans la gestion des 
finances publiques.
 
L’état de droit et la promotion des droits de l’homme 
participent d’un engagement irréversible pour notre 
pays. 
 
Depuis 2009, le Congo s’est régulièrement soumis à 
l’Examen périodique universel du Conseil des droits 
de l’homme des Nations Unies.
 
Pour la troisième fois consécutive, les résultats du 
passage de notre pays à cette évaluation, en no-
vembre 2018 à Genève, confirment les efforts de la 
République du Congo dans le respect des droits de 
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l’homme.
 
A l’image des années précédentes, nous avons en-
core noté, en 2020, les encouragements du Conseil 
des droits de l’Homme des Nations Unies qui vient de 
prononcer un non-lieu, suite à la plainte émise contre 
le Congo pour une présumée violation desdits droits 
lors du référendum constitutionnel d’octobre 2015.
 
Cette décision, qui reconnait nos avancées en faveur 
de la promotion des droits de l’homme, constitue un 
cinglant démenti aux affabulations des ennemis de la 
République du Congo.
 
Mes chers compatriotes ; 

 
Dans quelques jours, nous atteindrons l’année 2021. 
Notre ambition légitime est de continuer de doter 
le Congo des atouts de son développement écono-
mique et social.
 
Les acquis susmentionnés, qui portent la transforma-
tion et, plus spécifiquement, la modernisation pro-
gressive de notre pays, se greffent sur les multiples 
performances antérieures. Ils inscrivent, au cœur 
de notre parcours, la logique salvatrice d’un engage-
ment et d’un effort à poursuivre inlassablement dès 
le début de l’année 2021.
 
Nonobstant la morosité actuelle de la situation éco-
nomique et financière, nous conduirons à terme les 
engagements pris.
 
Ainsi, l’instauration de l’assurance maladie univer-
selle reste un objectif à notre portée.
 
Pour cela, un engagement de 27 milliards de francs 
CFA a été inscrit dans la loi de finances exercice 2021 
pour un démarrage diligent de ce régime de sécurité 
sociale.
 
Convenons que la couverture sanitaire universelle ne 
peut être fonctionnelle sans des personnels qualifiés 
de santé et des plateaux techniques de qualité.
 
Le gouvernement doit prendre les dispositions né-
cessaires pour l’achèvement rapide des deux hôpi-
taux généraux sis au quartier Nkombo à Brazzaville 
et dans la localité de Loango, dans le département 
du Kouilou.
 
Dans un registre identique, l’université de Kinté-
lé, source de fierté légitime pour la République du 
Congo, s’apprête à accueillir ses premières promo-
tions d’étudiants.
 
Imposant creuset du savoir au service de la jeunesse 
congolaise et africaine, l’université de Kintélé ouvre 
de nouveaux horizons de connaissance plus adaptés 
à nos défis de la Formation et de l’Emploi.
 
La planification des travaux a rendu disponible une 
capacité d’accueil de trois écoles, en l’occurrence, la 
Faculté des sciences, l’Institut supérieur d’architec-
ture, urbanisme, bâtiment et travaux publics et l’Ins-
titut supérieur des sciences géographiques, environ-
nementales et aménagement, qui constituent le bloc 
inaugural de cette université.
 
Dès lors, le gouvernement est tenu de matérialiser le 
démarrage des premiers modules de cette institution 
académique.
 
Au titre des projets de premier périmètre en 2021, 
la route nationale n° 2, reliant Brazzaville à la zone 
septentrionale de notre pays, a connu une forte dé-
gradation.
Des efforts importants sont actuellement investis 
pour réhabiliter, élargir et renforcer cet axe.
 

La circulation est redevenue normale sur le tronçon 
Brazzaville – Odziba suite à la mise en place de la 
couche de base en grave bitume, en attendant le re-
vêtement de la couche de roulement.
 
J’enjoins au gouvernement d’assurer la mise aux 
normes de la route nationale n° 2 pour, qu’à terme, 
sa gestion soit confiée en concession à une société 
crédible.
 
Toutes les dispositions doivent être également prises 
en vue de finaliser les 19 kilomètres de route restants 
du tronçon Boundji – Ewo.
 
Quant à la Zone économique spéciale de Pointe-Noire 
qui s’étend sur 2.790 hectares, 651 propriétaires de 
terrains ont été expropriés et indemnisés, à raison de 
plus de 7 milliards de francs CFA.
 
Les enquêtes parcellaires portant sur la superficie de 
démarrage de 1.600 hectares ont été réalisées et les 
démolitions débutées.
 
Les départements ministériels concernés par l’im-
plantation de ce parc industriel sont appelés à don-
ner une impulsion décisive à la réalisation des étapes 
menant à la mise en valeur effective des espaces fon-
ciers mobilisés.
 
Le raccordement de la Zone économique spéciale 
de Maloukou au réseau électrique national, par la 
construction de la ligne haute tension de 225 kilo-
volts, est en cours de réalisation.
 
Cet handicap, qui entrave la mise en service de ce 
joyau industriel prometteur en termes d’opportuni-
tés d’emplois pour la jeunesse, doit être levé sans 
atermoiements.
Les équipements électriques destinés à l’installation 
de la ligne Boundji – Ewo sont déjà acquis.
 
En outre, les travaux de construction de la ligne élec-
trique Djambala - Lékana, avec une extension sur les 
localités de Kébara et Lagué, dans le département 
des Plateaux, ont été lancés récemment.
 
Je demande que soit imprimé un rythme plus sou-
tenu dans la réalisation de ces deux infrastructures 
électriques, afin que leur mise en service intervienne 
courant premier trimestre de l’année 2021.
 
Il nous faut diligenter les travaux de construction 
de la verrerie de Lifoula à Kintélé et de la nouvelle 
raffinerie de pétrole à Fouta dans le département du 
Kouilou ainsi que l’ouverture des plantations fores-
tières, agro-forestières et agro-industrielles dans la 
zone de Léfini – Ngo – Mpouya, dans le département 
des Plateaux.
 
Ces actions concourent à la diversification de l’éco-
nomie nationale. Là, se joue aussi, pour notre pays, 
un palier décisif de son industrialisation, source de 
nombreux emplois pour les jeunes.
 
Du fait de son importance de plus en plus straté-
gique, Je ne peux clore l’évocation des initiatives ré-
alisées et des projets en cours sans m’appesantir sur 
le processus de décentralisation engagé dans notre 
pays.
 
La décentralisation a bénéficié, en 2020, d’un com-
plément décisif du cadre législatif sur le transfert de 
compétences aux collectivités locales, en application 
des dispositions de la Constitution du 25 octobre 
2015.
 
En effet, ce domaine a été doté de quatre lois ré-
partissant les compétences entre l’Etat et les col-
lectivités locales et définissant les modalités de leur 
exercice par le département et la commune dans les 

matières ci-après :
la santé de base ;
 
l’enseignement préscolaire, primaire et secondaire ;
 
l’entretien routier ;
 
l’urbanisme et l’habitat.
 
En exécution de ces lois, 7 décrets d’application 
fixent les modalités de fonctionnement des struc-
tures scolaires et de santé relevant des collectivités 
locales.
 
Ainsi, à compter de l’année 2021, la gestion des 
établissements scolaires, des hôpitaux de base, des 
centres de santé intégrés et des postes de santé in-
combera aux collectivités locales.
 
Pour accompagner ce processus et rendre effectif le 
principe de la concomitance du transfert des com-
pétences et des ressources, des crédits budgétaires 
évalués à 14 milliards 80 millions de francs CFA ont 
été inscrits dans les transferts aux collectivités lo-
cales au titre de la loi de finances exercice 2021.
 
A cet effet, J’engage le gouvernement à prendre 
toutes les mesures afin que les crédits transférés 
parviennent effectivement à chaque structure de 
base concernée, pour une utilisation et une gestion 
efficientes.
 
De même, Je demande au gouvernement de procé-
der, sans délai, à l’amélioration de la fiscalité locale, 
notamment en simplifiant les procédures de rever-
sement des dotations de l’Etat, des ressources ali-
mentant le fonds du développement des collectivités 
locales ainsi que celles relatives au recouvrement et 
à la rétrocession des recettes fiscales des collectivités 
locales.
 
S’agissant du fonds de développement local, la répar-
tition des ressources devrait prendre en compte les 
collectivités locales à revenu fiscal faible en introdui-
sant une péréquation en leur faveur.
 
Ainsi, l’Etat décentralisé, cité à l’article premier de 
la Constitution du 25 octobre 2015, quitte lentement 
mais sûrement l’emprise de l’Etat central pour être 
l’outil, par excellence, de la démocratie de proximité 
et du développement local.
Mes chers compatriotes ; 
 
En matière de politique étrangère, notre pays a dé-
ployé une intense activité diplomatique durant l’an-
née qui s’achève.
 
La tenue, les 28 et 29 octobre 2020 par visioconfé-
rence à Brazzaville, de la Commission mixte de coo-
pération économique, commerciale et technique 
entre le Congo et la Chine a permis de passer en re-
vue les préoccupations qui sous-tendent les relations 
entre les deux pays.
 
Au niveau régional et sous régional, au nombre des 
initiatives de paix et de sécurité, notre pays a partici-
pé, le 19 janvier 2020, à la conférence de Berlin sur la 
Libye qui a confirmé, une fois de plus, la pertinence 
et la justesse de la position de l’Union africaine sur la 
sortie de crise dans ce pays.
 
Cette rencontre de haut niveau a permis de noter le 
rôle important joué par le Comité de haut niveau de 
l’Union africaine sur la Libye en faveur de la stabili-
sation, de la réconciliation nationale, de la paix, de la 
sécurité et du dialogue politique inter-libyen.
 
Je rappelle, par ailleurs, la 8ème réunion du Comité 
de haut niveau de l’Union africaine sur la Libye, te-
nue le 30 janvier 2020 à Brazzaville et la première ré-
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union du Groupe de contact de l’Union africaine sur 
la Libye, le 12 mars 2020 à OYO.
 
La situation libyenne a évolué avec la signature, le 23 
octobre 2020 à Genève, d’un accord de cessez-le-feu 
entre les parties belligérantes, prélude à un forum 
inter-libyen devant déboucher sur l’organisation des 
élections générales dans ce pays frère.
 
Au titre du processus d’intégration sous régionale, le 
Congo a pris part aux 17ème et 18ème sommets des 
Chefs d’Etat et de gouvernement de la CEEAC, tenus 
respectivement le 30 juillet 2020 par visioconférence 
et le 27 novembre 2020 à Libreville.
 
Notre pays a participé, le 5 décembre 2020, à la 
13ème session extraordinaire de la Conférence des 
Chefs d’Etat et de gouvernement sur la Zone de libre-
échange continentale africaine qui vise, entre autres, 
à accroître le volume des échanges des biens et des 
services commerciaux régionaux et à renforcer la 
production et la compétitivité en matière de com-
merce.
 
Pour les 10 prochaines années, le Congo a élaboré sa 
stratégie d’action au sein de la Zone de libre-échange 
continentale africaine.
 
Notre pays, qui assure désormais la Présidence en 
exercice de la CEEAC, entend poursuivre les ré-
formes institutionnelles en cours et impulser l’inté-
gration physique régionale, en s’appuyant sur des 
projets d’envergure communautaire.
 
Au niveau multilatéral, les activités menées se sont 
focalisées, entre autres, sur la participation de notre 
pays :
 
à la 73ème Assemblée mondiale de la santé, les 18 et 
19 mai 2020 ;
 
au premier sommet extraordinaire intersession des 
Chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation 
des Pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le 
3 juin 2020 ;
 
à la 75ème session ordinaire de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, en septembre 2020.
 
En octobre 2020, notre pays a célébré le 80ème an-
niversaire de l’Appel du 18 juin 1940 et du Manifeste 
de Brazzaville.
 
Cet événement a connu la participation remarquée 
des Chefs d’Etat de la République du Tchad, de la Ré-
publique Centrafricaine et de la République Démo-
cratique du Congo.
 
Ce retour sur l’histoire commune de la France avec 
les territoires de l’ancienne Afrique Equatoriale, du-
rant la deuxième guerre mondiale, a offert l’opportu-
nité de magnifier les sacrifices des peuples africains 
qui ont versé de leur sang pour la France Libre et 
dans la lutte contre le nazisme.
 
Mes chers compatriotes ; 

 
La mémoire est un merveilleux outil sans lequel le 
jugement ne remplirait pas aisément son office. Un 
peuple, qui ignore son passé, ne peut ni fixer, ni s’ap-
proprier l’horizon de son avenir.
 
L’année 2020 s’achève. Dès le premier trimestre 
de 2021, se tiendra l’élection présidentielle, une 
échéance majeure.
 
Nos difficultés de l’heure ne doivent pas nous amener 
à emprunter le chemin hasardeux et dangereux de 
l’anti-constitutionnalité.
 

A propos de l’élection présidentielle, l’article 69 de la 
Constitution du 25 octobre 2015 stipule :
« le premier tour du scrutin a lieu trente (30) jours au 
moins, et quarante (40) jours au plus, avant la date 
d’expiration du mandat du Président en exercice ».
 
Dans ce sens, la prochaine élection présidentielle de-
vra avoir lieu au plus tard le 21 mars 2021.
 
C’est dans le dialogue que les idées se forment plus 
encore qu’elles ne se communiquent. Ceux qui ne 
sont pas des êtres de dialogue font généralement le 
lit des intégrismes et du fanatisme.
 
A deux reprises, grâce au dialogue, nous avons réussi 
à venir à bout de la crise sécuritaire dans le départe-
ment du Pool.
 
En 2015, se sont tenues des assises politiques à Sibiti 
qui ont eu l’avantage de figer le dialogue dans notre 
Constitution.
 
 Comme Je l’ai fait pour tant d’autres rencontres qui 
l’ont précédée, Je salue la récente concertation de 
Madingou.
 
Au-delà de toutes les spéculations, la plus grande 
victoire réside dans la participation de l’essentiel de 
la classe politique à ces assises pour échanger sur le 
processus électoral, en vue de sauvegarder la paix.
 
Depuis la tragédie de 1997 jusqu’à nos jours, c’est 
toujours à travers le dialogue que nous surmontons 
les diverses menaces et autres écueils pour consoli-
der la démocratie et la paix, facteurs nécessaires à 
l’essor et au développement de notre pays.
 
Tel est l’enseignement le plus significatif qu’il nous 
faut retenir et graver dans le patrimoine mémoriel de 
la Nation.
 
Nous devons aller aux prochaines élections dans 
la transparence et la paix, en respectant les délais 
constitutionnels en vigueur.
  
Il nous faut préserver notre bien commun, le Congo. 
Nous l’avons reçu en héritage de nos ancêtres. Nous 
le léguerons, à notre tour, en héritage aux généra-
tions futures.
 
Mes chers compatriotes ;

 
Je voudrais clôturer mon propos tel que je l’ai débuté, 
à savoir par la pandémie de COVID-19.
 
Je me suis appesanti sur l’analyse de la conjoncture 
fortement marquée par la pandémie de COVID-19 
dont les effets ravageurs inspirent d’anticipation.
 
Le serment constitutionnel, qui régit mon mandat, 
prescrit d’assurer la protection du Peuple congolais.
 
Ainsi, dès l’apparition de la pandémie, nous avons 
pris des mesures difficiles, tel l’état d’urgence sani-
taire assorti d’un couvre-feu et du confinement des 
populations, la mise en quarantaine systématique des 
voyageurs en provenance de l’étranger.
 
Ces dispositions se sont pourtant révélées salutaires. 
Notre survie collective en dépendait.
 
Aujourd’hui, la grande actualité se focalise sur la dis-
ponibilité et l’accessibilité aux vaccins qui deviennent 
progressivement opérationnels contre le CORONA-
VIRUS, particulièrement dans les pays développés.
 
L’évolution globale de la situation, en lien avec la dé-
couverte et l’utilisation d’une série de vaccins, appelle 
à une action capable de faire bénéficier au Congo l’as-
surance d’une immunisation active à grande échelle.

 
Dès lors, J’engage notre pays sur la voie du vaccin et 
Je demande au gouvernement de mettre instamment 
en place un comité ad’hoc qui aura, entre autres, mis-
sions :
 
de déterminer le type de vaccin le mieux adapté pour 
notre pays ;
 
d’examiner la possibilité, pour notre pays, de tirer le 
meilleur profit de l’initiative internationale COVAX, 
dans sa composante de facilitation de l’accès aux 
vaccins ;
 
de recueillir les informations afférentes à la disponi-
bilité, l’accessibilité, la conservation et les conditions 
d’acquisition des doses vaccinales nécessaires pour 
le Congo ;
 
de réfléchir sur la stratégie de vaccination à retenir 
pour éviter toute opération hasardeuse sur nos po-
pulations ;
 
de se préparer financièrement, notamment, en dis-
ponibilisant les ressources nécessaires afin de réagir 
promptement, le moment venu.
 
Dans ce même registre, J’en appelle également à 
une compréhension partagée et équitable, en faveur 
d’une accessibilité effective et sans discrimination de 
chaque Etat aux vaccins contre le CORONAVIRUS, 
dès leur disponibilité.
 
Au regard de l’ampleur considérable des mouve-
ments migratoires et autres déplacements des popu-
lations, devant la mutation progressive du monde en 
un village planétaire, toute exclusion et tout égoïsme 
dans l’approvisionnement en vaccins contre la pan-
démie ne peuvent être que suicidaires pour l’huma-
nité entière.
 
Les dirigeants du monde doivent en prendre 
conscience et agir en conséquence.
 
Peuple congolais ; 

 
Tout au long de ton Histoire et devant l’épreuve, tu 
as toujours trouvé les leviers nécessaires pour vaincre 
l’adversité.
 
Cette fois-ci encore, par un sursaut de fierté, face à 
la pandémie de COVID-19 et aux contraintes inhé-
rentes à la conjoncture économique et financière du 
moment, tu fais preuve de patriotisme, d’abnégation 
et de persévérance avec foi, optimisme et espérance 
devant le devoir qu’imposent le dessein de la Nation 
et le rayonnement de notre pays.
 
A l’évidence, certaines de nos actions n’ont pas ap-
porté les satisfactions espérées. D’autres nécessitent, 
sans nul doute, des ajustements féconds.
 
Mais, il subsiste de nombreux points de satisfaction et 
d’encouragement dans l’œuvre accomplie et qui ap-
pellent à de nouveaux efforts pour leur consolidation.
 
Dès lors, au-delà de toutes autres considérations, seul 
prévaudra uniquement le fondement de notre combat 
commun, symbolisé par notre devise « Unité – Travail 
– Progrès », pour des victoires encore plus grandes au 
cœur d’une Afrique, chaque jour, plus consciente de 
son destin.
 

Vive la République ! 

 

Vive le Congo ! 

 

Je vous remercie.
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Le président du Parti pour le développement communautaire (PDC), Donatien 
Itoua, a, dans une déclaration rendue publique le 22 décembre à Brazzaville, invité 
ses militantes et sympathisants à prendre massivement part aux opérations de 
révisio n extraordinaire des listes électorales qui débuteront sous peu.  

Parti de la majorité présidentielle, 
le PDC a participé récemment à la 
concertation politique de Madingou 
qui a, entre autres, recommandé 
la révision extraordinaire des listes 
électorales. « Dans ce même élan et 
afin d’éviter un taux d’abstention 
élevé à cette élection à cause du 
manque des pièces d’identité, la di-
rection du parti et des associations 
affiliées facilitera l’établissement 
des cartes nationales d’identité sur 
toute l’étendue du territoire natio-
nal », a annoncé Donatien Itoua, ré-
itérant leur soutien au candidat de la 
majorité présidentielle, Denis Sassou 
N’Guesso, à l’élection présidentielle 
de 2021.
 
Une main noire derrière la crise 

qui sévit à Congo Telecom ?  

Rappelant les valeurs de paix qui 
doivent caractériser tout homme, le 
PDC a dénoncé le climat malsain qui 
règne actuellement, selon ce parti, 
au sein de la société Congo Telecom. 
Des agissements qu’il juge contraires 
à l’esprit de la concertation de Madin-
gou qui a priorisé l’unité et la sérénité 
pendant cette période préélectorale. 
C’est ainsi que Donatien Itoua a ex-
horté les syndicalistes et travailleurs 

de Congo Telecom à adopter un es-
prit responsable dans la gestion de 
cette situation qui défraie la chro-
nique dans les réseaux sociaux.
« Le PDC attire donc l’attention des 
politiciens véreux malintention-
nés qui veulent instrumentaliser 
les travailleurs et les syndicalistes 
de Congo Telecom pour remettre 
en cause la paix et la sérénité. Ce 
genre d’agissements n’honore pas 
notre République, en particulier le 
chef de l’Etat qui a fait du dialogue 
et de la paix ses crédos. Nous vous 
exhortons donc à créer un climat 
de sérénité et non de divisions qui 
ne résolvent rien », a invité le pré-
sident du PDC.
Faisant partie des quarante-cinq 
formations politiques reconnues par 
l’Etat, le PDC qui se prépare pour 
l’élection présidentielle de 2021 a 
lancé en août dernier une campagne 
d’adhésion sur le thème : « Jeunes 
engageons-nous pour un futur meil-
leur », et la redynamisation sur toute 
l’étendue du territoire national. Ce 
qui lui a valu un récépissé actualisé 
de la part du ministère de l’Intérieur 
et de la Décentralisation. Un docu-
ment présenté aux membres pré-
sents à la cérémonie du 22 décembre.   

Parfait Wilfried Douniama

Evincée de la présidence 
de la Fédération de 
l’opposition congolaise 
(FOC) et du Front 
républicain pour le 
respect de l’ordre 
constitutionnel et 
l’alternance 
démocratique (Frocad) 
par les autres membres 
du collège des 
présidents, Claudine 
Munari parle de rumeurs 
malveillantes visant à 
déstabiliser cette 
plate-forme, car ne 
s’appuyant sur aucun 
fondement juridique ou 
factuel.  

« Nous avons été sai-
sis d’une campagne de 
désinformation se rap-
portant à des change-
ments intervenus dans les ins-
tances du Frocad et au sein de 
la Fédération de l’opposition 
congolaise. Ces informations 
de l’ordre de rumeurs malveil-
lantes et visant à déstabiliser 
l’opposition, ne s’appuient sur 
aucun fondement juridique ou 
factuel », a indiqué la présidente 
du Mouvement pour l’unité, la 
solidarité et le travail (MUST), 
dans un communiqué, soutenant 
que la Fédération et le Frocad 
sont régis par des textes qui orga-
nisent leur fonctionnement.
Selon elle, les articles 17 et 21 des 
statuts du Frocad stipulent que 
seule l’assemblée générale des 
partis et associations peut procé-
der à la désignation ou au rempla-
cement des instances dirigeantes. 
« À ce jour, aucune assemblée 
générale n’a été convoquée ou 
tenue depuis celle du 7 août 
2020 à Brazzaville. Les ins-
tances dirigeantes du Frocad 
demeurent par conséquent in-
changées », a rétorqué Claudine 
Munari.
Concernant la FOC, elle a rap-
pelé que les articles 4 et 5 de la 
convention sont respectivement 
précis sur les émanations des 
organes et leurs compétences. Il 

ressort de leur lecture combinée 
que, a-t-elle dit, le président de 
la Fédération est élu par Conven-
tion et préside le conseil fédéral. 
Pour elle, aucune session de la 
convention ou du conseil fédéral 
n’a été convoquée ou tenue sous 
l’empire des textes applicables.
« La Fédération et le Frocad, 
qui ont solidairement conduit 
leur lutte politique des cinq 
dernières années en vue de 
faire respecter la Constitution 
et les lois de l’État, veilleront 
au strict respect des textes qui 
les régissent. Nous y attachons 
du prix », a-t-elle poursuivi, 
précisant que les organes com-
pétents de la FOC convoqueront 
en temps utile les réunions des 
instances délibérantes.
En attendant la convocation du 
conseil fédéral en vue de prépa-
rer la convention, seul organe 
habilité à démettre ou à recevoir 
la démission de la présidente, 
Claudine Munari prévient tout 
contrevenant : « Toute personne 
qui usurpera des fonctions ou 
n’agira pas dans le cadre des 
textes en vigueur s’exposera 
aux sanctions de droit. »
Notons que le collège des prési-
dents du Frocad a récemment 

démis, au cours d’une réunion, 
sa coordination nationale dirigée 
par Claudine Munari et a mis en 
place une commission ad hoc 
présidée par Clément Mierassa. Il 
lui est reproché d’avoir participé 
à la concertation politique de Ma-
dingou, dans la Bouenza, les 25 
et 26 novembre, sans avoir reçu 
mandat du Frocad.
Unique parti de cette plate-forme 
politique de l’opposition reconnu 
conforme à la loi, le MUST avait 
bénéficié de six places pour la 
concertation de Madingou. « Le 
seul drame pour moi, c’est 
que mes camarades de la FOC 
n’aient pas saisi l’opportuni-
té d’aller à Madingou puisque 
nous avons eu six places. S’ils 
avaient eu cette humilité de 
dire : ne laissons pas le pou-
voir gagner sur tout le terrain, 
allons apporter notre part 
de vérité à Madingou, ils au-
raient fait œuvre utile. Mais, ce 
n’est pas de la sorte qu’ils ont 
raisonné. Chacun va en poli-
tique pour défendre ses convic-
tions », réagissait Claudine Mu-
nari, lors de la conférence de 
presse co-animée le 30 novembre 
avec Pascal Tsaty-Mabiala et Guy 
Brice Parfait Kolelas.

P.W.D.

FÉDÉRATION DE L’OPPOSITION CONGOLAISE

Claudine Munari recuse sa  décheance

Claudine Munari/Adiac

PRÉSIDENTIELLE 2021 

Le PDC invite ses militants  
à participer à la révision 
des listes électorales

Le président du PDC entouré d’autres membres de la direction du parti/Adiac

Lors de la première édition de 
Diaspora invest, qui s’est tenue 
en ligne le 22 décembre, les 
futurs investisseurs ont exposé 
aux autorités leurs doléances 
liées aux formalités 
administratives et au climat des 
affaires.          

Organisé par la chaine numé-
rique Ziana TV et la marque 
« Ko Sala », en partenariat 
avec l’Agence congolaise 
pour la création des entre-
prises(ACPCE), « Diaspora 
invest » se veut un pont entre 
la République du Congo et ses 
ressortissants installés à l’étran-
ger souhaitant investir dans le 
pays. En témoigne le thème de 
la première édition de l’évène-
ment « Entreprendre et réussir 

au Congo ».
Le patron de la marque « Ko 
Sala », Dexter Trésor Omono, 
est l’un des initiateurs de l’évè-
nement. Pour cette jeune star-
tup, «Diaspora invest» est une 
demande forte des Congolais 
de la diaspora, des porteurs de 
projets qui sont de plus en plus 
nombreux à vouloir investir au 
pays d’une manière directe ou 
indirecte. La chaîne Ziana TV 
s’est organisée pour donner le 
cadre d’échange, un cadre de 
partage à la diaspora congolaise 
et les structures d’accompagne-
ment qui sont au Congo mais 
aussi des administrations pu-
bliques.
Cette plateforme vise, selon 
Dexter Trésor Omono, à don-

ner la possibilité à la diaspora 
de s’informer, de s’orienter et 
d’être accompagnée pour créer 
les entreprises, à travers les 
projets ou les entreprises qui 
existent déjà en République 
du Congo. « La première édi-
tion est organisée sur fonds 
propres, donc c’est une ini-
tiative privée de Ko Sala, avec 
l’appui technique de Ziana 
TV. En tant qu’acteurs pri-
vés, nous prenons aussi les 
initiatives pour améliorer le 
climat des affaires, en termes 
de communication et d’infor-
mation », a-t- il souligné.
Les initiateurs espèrent ainsi 
encourager les Congolais de 
la diaspora à formaliser leurs 
idées, à se mettre en réseaux 
et à concrétiser leurs projets de 

développement ou de création 
d’entreprises. Dexter Trésor 
Omono explique que la plate-
forme va mettre à leur disposi-
tion des outils nécessaires, les 
accompagner dans la recherche 
de financements pour ceux qui 
en ont besoin. « Nous avons 
plusieurs projets que nous 
accompagnons au sein de la 
pépinière « Ko Sala », mais 
qui cherchent des finance-
ments au départ vu que les 
banques n’accordent pas de 
financements au démarrage 
de projets », a-t- il ajouté.
À travers l’ACPCE, un guichet 
unique de formalités adminis-
tratives, le gouvernement offre 
des facilités en matière des 
procédures administratives et 
des exonérations pour des por-

teurs de projets. « Les forma-
lités de création d’entreprise 
ne durent que 48 heures. 
Les frais de formalités admi-
nistratives varient selon la 
nature de l’entreprise, soit 
500 mille pour les sociétés 
anonymes, 300 mille pour 
les Sarl et 100 mille les entre-
prises uniques », a indiqué le 
directeur général de l’ACPCE, 
Médard Yetela.
Il faut souligner que l’État 
congolais vient de mettre en 
place le Fonds d’impulsion, de 
garantie d’accompagnement. « 
C’est une preuve de l’engage-
ment du gouvernement », a as-
suré Yvonne Adélaïde Mougany, 
la ministre des PME, de l’Artisa-
nat et du Secteur informel.      

Fiacre Kombo

AFFAIRES

« Diaspora invest », une initiative pour inciter les Congolais 
à revenir au pays 
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Des responsables des 
organisations de la société 
civile ont présenté, le 21 
décembre dernier à 
Brazzaville, les grandes 
lignes de leurs 
recommandations sur la 
Contribution déterminée au 
niveau national(CDN), en 
lien avec les objectifs de la 
Cop21 de Paris.  

Les propositions des Organisa-
tions de la société civile(OSC) 
reposent sur trois piliers : la 
gouvernance, l’atténuation et 
le financement. La deuxième 
CDN en préparation intervient 
cinq ans après le premier do-
cument adopté en 2015 par la 
République du Congo et qui 
est arrivé à terme. Car l’accord 
de Paris fait obligation aux 
Etats de renouveler la CDN 
chaque 5 ans et c’est dans ce 
contexte que le processus de 
révision a été lancé par les 
OSC locales.
Plusieurs organisations se 
sont impliquées dans ce pro-
cessus d’élaboration de la 
CDN- Congo, notamment 
l’Observatoire congolais des 
droits de l’homme (OCDH), 
le Comptoir juridique junior 
(CJJ), la Plateforme pour la 
gestion durable des forêts et la 
Rencontre pour la paix et les 
droits de l’homme(RPDH). La 

future CDN est indispensable, 
assure la chargée de pro-
gramme de l’OCDH, Nina Cyn-
thia Kiyindou Yombo, parce 
qu’elle décrit la manière dont 
sont abordées les questions de 
gestions des émissions des gaz 
à effet de serre et d’autres me-
sures qui concernent l’adapta-
tion climatique.
Il faut souligner que les CDN, 

se trouvant au cœur de l’ac-
cord de Paris, incarnent les 
efforts déployés par chaque 
pays pour réduire ses émis-
sions nationales et s’adapter 
aux effets du changement 
climatique. L’objectif est de 
contenir le réchauffement pla-
nétaire dans une fourchette 
comprise entre 1,5 °C et 2 °C, 
afin de favoriser la résilience 

face à ces changements et en-
courager un développement à 
faible émission de gaz à effet 
de serre et éviter la famine.
En matière de gouvernance et 
de financement, le coordon-
nateur national de la RPDH, 
Christian Mounzeo, appelle le 
gouvernement à adopter les 
textes d’applications du code 
de transparence pour que 

cette loi soit effectivement 
utilisée par les utilisateurs et 
en particulier le juge qui de-
vra regarder les travers qui 
sont liés aux relations des res-
sources publiques. L’une des 
priorités de sa plateforme est 
que la question de la respon-
sabilité de la redevabilité soit 
prise en compte dans les poli-
tiques du gouvernement.
« Le Congo fait partie de ces 
pays du Bassin du Congo où 
il y a une ressource fores-
tière importante donc qui 
est prédisposé à être le mo-
teur en ce qui concerne la 
question des changements 
climatiques. Cela dit, pour 
que cela se fasse et pour évi-
ter un télescopage de l’appui 
financier et une mauvaise 
utilisation des ressources 
financières, les bailleurs de 
fonds pourraient financer 
les mêmes choses sans pour 
autant que ces choses aient 
une pertinence du point de 
vue de l’impact », a insisté 
Christian Mounzeo.
Tout comme les autres leaders 
de la société civile, le coor-
donnateur de la RPDH plaide 
en faveur de la création d’une 
synergie entre les ministériels 
sectoriels qui sont impliqués 
et qui ont intérêt à travail-
ler sur les questions liées au 
changement climatique.

Fiacre Kombo

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La société civile congolaise formule ses propositions  
pour l’adaptation climatique 

Les responsables des OSC/DR
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A cause du rebond de la covid-19, 
la Coordination nationale de 
gestion de la pandémie a décidé 
d’un confinement général les 25 
décembre 2020 jour de Noël et 
1er janvier 2021 jour de Nouvel 
An. Les avis des Congolais 
divergent face à cette situation 
qui sera une grande première.  

« Les deux fêtes sont des oc-
casions pour réaliser de 
grandes recettes. Cette dé-
cision qui vise à protéger la 
population sur le plan sani-
taire nous pénalise économi-
quement. Ce sera difficile », a 
expliqué Yannick Zola, un photo-
graphe évoluant à Brazzaville, qui 
n’aura pas la possibilité de voir les 
clients défiler devant son objectif 
pour immortaliser les fêtes de fin 
d’année du fait du confinement. 
Les transporteurs en commun et 
bien d’autres commerçants qui 
réalisent de gros bénéfices à cette 
période abondent dans le même 
sens car souvent dans la mati-
née du jour de noël, nombreux 
font des courses, des achats 
divers avant la célébration pro-
prement dite.
Pourtant, certains citoyens 
estiment que la décision du 
confinement est tombée à pic 
d’autant plus que la célébration 
des deux fêtes sera très écono-
mique. « Nous allons privilé-
gier l’essentiel en évitant les 
dépenses inutiles », a indiqué 
un père de famille visiblement 

coincé dans les calculs sur les 
préparatifs des fêtes.

Un jeudi particulier

Le jeudi 24 décembre, le couvre-
feu débute à 20 heures. Le mer-
credi 23 les marchés domaniaux 
sont restés fermés conformément 

aux mesures de lutte contre la 
covid-19. Cela dit, l’affluence sera 
très grande le jeudi dans les mar-
chés. Les moyens de transports 
seront davantage difficiles avec 
le phénomène de demi-terrain. 
Chacun voudra, en effet, profiter 
de faire le paquet des approvi-

sionnements puisque les restau-
rants et les bars seront ouverts 
jusqu’à 19 heures uniquement 
pour les livraisons à emporter 
comme le précise le communiqué 
de la quatorzième réunion de la 
Coordination nationale de gestion 
de la pandémie de covid-19.

Les 25 décembre 2020 et 1er  jan-
vier 2021, ce sera pour la première 
fois que les Congolais passent les 
deux fêtes dans le confinement 
général. La pandémie continue 
donc de modifier le mode de vie 
de la population.  

Rominique Makaya

FÊTES DE FIN D’ANNÉE

Le confinement général diversement apprécié

Une vue du rond-point de la poste à Brazzaville/Photo DR

Dans un communiqué, publié le 21 
décembre, le président de la Commission 
de l’Union africaine(UA), Moussa Faki 
Mahamat, a exprimé sa « vive » 
préoccupation concernant l’évolution de 
la situation politique et sécuritaire en 
République centrafricaine.  

Le président de la Commission de l’UA 
a vivement condamné la résurgence 
d’actes violents dans certaines parties 
du pays, qui ont causé des pertes en 
vies humaines et perturbé le processus 
électoral en cours, de même que les af-
frontements opposant certains acteurs 
politiques et des groupes armés.
Réaffirmant que les élections restaient 
le seul moyen légitime d’accéder au 
pouvoir, Moussa Faki Mahamat a appe-
lé les acteurs politiques centrafricains 
à travailler ensemble pour permettre 
l’organisation d’élections conformes à 
la Constitution du pays, ainsi qu’aux 
principes internationaux, continen-
taux et régionaux sur les élections dé-
mocratiques en Afrique.
S’agissant de la situation sur le terrain, 
le journal de Bangui et Corbeau News 
Centrafrique ont annoncé la chute de 
la ville de Bambari qui serait passée 
aux mains de la rébellion, à quatre 
jours des élections présidentielle et 
législatives.
Le journal de Bangui a cité des témoins 
qui affirment qu’après trois heures de 
combat, les forces armées centrafri-

caines, appuyées par des mercenaires 
russes, « ont quitté précipitamment 
la ville à destination de Sibut via 
Grimari, déjà occupée par les re-
belles qui y ont installé leur check-
point à la sortie de la ville. »
Corbeau News relaie, par ailleurs, l’an-
nonce de la reprise des combats sur le 
pont de Boyali, situé à cent vingt ki-
lomètres de la capitale Bangui. Le site 
d’informations affirme que des ren-
forts seraient en route pour consolider 
les positions des forces loyalistes.
Sur le bilan de ces combats, les deux 
médias évoquent des victimes, morts 
et blessés, précisant que l’une de ses 
équipes a assisté à l’arrivée de blessés 
à l’Hôpital communautaire de Bangui. 
Le site affirme qu’une négociation 
avec des rebelles semble « quasi-iné-
vitable ».
Ce pays d’Afrique centrale est ravagé 
par des violences depuis 2013, lorsque 
les rebelles du mouvement séléka, ma-
joritairement musulmans, ont chassé 
du pouvoir le président de l’époque, 
François Bozizé, suscitant des re-
présailles de milices majoritairement 
chrétiennes.
Les nouvelles élections présidentielle 
et législatives, prévues pour le 27 dé-
cembre 2020, sont les premières depuis 
la signature en février 2019 d’un accord 
de paix entre le gouvernement qui ne 
contrôle qu’un cinquième du territoire 
national, et quatorze groupes armés.

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE

L’UA préoccupée par la situation 
sécuritaire dans le pays
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C h r i s t i a n  B r i c e  E l i o n , 
journaliste aux Dépêches de 
Brazzaville et famille informent 
les parents, les amis et les 
connaissances du décès de 
leur soeur Catherine Obodzi 
survenu le 14 décembre à 
Brazzaville. La veillée mortuaire 
se tient au n° 130 de la rue 
Amaya sur l’avenue des pavés 
à  M i ka l o u  d a n s  l e  6 e 
arrondissement. La date des 
obsèques sera annoncée 
prochainement. 

NÉCROLOGIE

Les enfants Poathy et familles 
(Tchicaya, Tchibinda, Bobo et Passy) 
ont la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances le 
décès tragique de leur père, époux, 
oncle, frère et grand père, M. Germain 
Lambert Poathy, inspecteur de 
l ’ense ignement  techn ique  et 
professionnel à la retraite, survenu le 
17 décembre 2020 au CHUB. 
L’enterrement a eu lieu le 18 décembre 
2020 au cimetière Ma Campagne.
Nous remercions tous ceux qui nous 
ont accompagnés dans cette rude 
épreuve.
La famille Poathy

Le Conseil Américain pour l’Exportation de la Viande de 
Volaille et des Œufs en sigle en anglais, USAPEEC, tient à 
rassurer la population congolaise sur la qualité du poulet 
américain présent au Congo – Brazzaville.  
C’est dans ce but que l’USAPEEC, organisation à but non 
lucrative dont le but est de soutenir l’exportation de la 
volaille américaine dans le monde entier organise en 
novembre et décembre 2020 une campagne de promo-
tion et de sensibilisation sur le poulet américain.  
Essentiellement importée sous la forme de cuisses de 
poulet, la volaille américaine commercialisée au Congo 
est saine et de haute qualité. C’est la même viande qui est 
consommée aux Etats-Unis et dans le monde entier. 
Avant son départ des États-Unis, la viande de volaille est 
soigneusement contrôlée par le  Service d’inspection et 
de contrôle de la sécurité sanitaire (FSIS, Food Safety Ins-
pection Service) du Ministère de l’ Agriculture des Etats-
Unis (USDA). Ce service s’assure que la  viande est  salu-
bre, saine et correctement étiquetée.  Suite à cette 
inspection, chaque carton de volaille est estampillé avec 
le cachet de l’USDA.  

Une volaille de qualité
A son arrivée au Congo, la volaille américaine fait l’objet 
de nouveaux contrôles effectués par les autorités locales 
qui doivent confirmer la qualité et la salubrité de la viande 
avant sa distribution et commercialisation sur le territoire. 
Généreuse, tant par sa forme et ses valeurs nutritionnelles, 
la cuisse de poulet américaine comprend le haut de la 
cuisse et le pilon. Le poulet américain est élevé selon des 
normes strictes et rigoureuses.  Il vit dans d’excellentes 
conditions, il reçoit une saine alimentation, sans hormones 
et des soins vétérinaires appropriés. 

La chair du poulet américain est tendre 
et goûteuse
Elle est riche en nutriments et vitamines essentielles. Elle 
contient neuf acides aminés indispensables à l’orga-
nisme.
C’est une excellente source de protéines. Or, les proté-
ines contribuent au renouvellement des tissus muscu-
laires, de la peau et des os. Elles fournissent de l’énergie 
et boostent la formation des enzymes digestives. 
Par ailleurs, la volaille américaine est aussi une viande 
maigre faible en calorie qui contient peu de lipides et de 
cholestérol comparé aux autres viandes. Quand on enlève 
sa peau, le poulet américain est l’allié idéal d’un régime 
alimentaire équilibré lorsque l’on souhaite perdre du 
poids. Enfin, il procure aussi une sensation de satiété, un 
effet rassasiant qui freine les envies de grignotage.

Le poulet américain contient des vitamines A et E
Enfin, au niveau nutritionnel, le poulet américain contient 
des vitamines A et E. C’est aussi une bonne source pour 
les vitamines du groupe B notamment la niacine (Vita-
mine B3) et la vitamine B6 qui sont importantes pour le 
système immunitaire. Elles contribuent à maintenir un 
taux de glycémie stable tandis que la vitamine B7 aide la 
croissance des cellules. La vitamine B12 quant à elle agit 
au niveau des cellules nerveuses et de la circulation des 
globules rouges. Associée à la choline, elle favorise le 
développement neurologique et cérébral chez l’enfant 
ainsi que les capacités cognitives chez l’adulte. 
Toutes ces qualités font que le poulet américain est appré-
cié dans plus de 130 pays dans le monde. 

La volaille se conserve 1 à 2 jours maxi 
au réfrigérateur et 6 à 9 mois au congélateur 
Pour bénéficier pleinement de toutes les qualités nutri-
tives de la volaille américaine, la représentante de l’USA-
PEEC pour l’Afrique Subsaharienne, Mme Zelda Sharp 
recommande de conserver la volaille fraîche 1 à 2 jours 
maxi au réfrigérateur et de 6 à 9 mois au congélateur. 
Elle ajoute que lorsqu’elle est cuisinée, la volaille se 
conserve 3 à 4 jours au réfrigérateur et 4 mois au congé-
lateur.  L’organisation recommande aussi de faire déconge-
ler la viande de volaille au réfrigérateur ou dans une bas-
sine d’eau mais pas à l’air libre car cela pourrait entrainer 
des risques de contaminations. 
Accessible à toutes les bourses, le poulet américain se 
cuisine de nombreuses manières. Il épouse parfaitement 
nos saveurs locales congolaises. 
Grillée, poêlée, braisée ou en brochettes, la viande de 
volaille américaine ravit les papilles des petits et des 
grands. C’est l’aliment idéal pour diversifier l’alimentation 
quotidienne de toute la famille

La cuisse de poulet américaine est en vente chez de 
nombreux importateurs de produits congelés dont 
CMP et les Ets Guénin
 Elle est aussi certainement vendue dans une chambre 
froide ou boucherie proche de chez vous. Alors n’hésitez 
pas à manger plus de poulet américain !!! 
Pendant la campagne de promotion qui est actuellement 
en cours, de nombreux cadeaux sont à gagner grâce à 
notre sponsor CMP. Pour jouer, il suffit de connaître les 
bienfaits du poulet américain et de nous suivre sur les 
réseaux sociaux (Facebook : USAPEEC BZV CG), à la télé-
vision  et à la radio sur les chaines locales. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Guy-Gervais Kitina, rédacteur en chef aux 
Dépêches de Brazzaville, les enfants Locko 
(Gina, Tito, Marie Jeanne et Léontine), les 
enfants Nkouta et famille informent 
parents, amis et connaissances ainsi que 
la chorale kimbanguiste « Yelusalami » du 
décès de leur mère, tante, grand-mère et 
membre,  Véronique Boumi, survenu le 
mardi 15 décembre à Brazzaville des suites 
d’une maladie. 
La veillée mortuaire se tient au domicile 
familial sis au n°79 de la rue Mboté à 
Moukondo sur l’avenue du marché Sukisa. 
La date de l’inhumation vous sera 
communiquée ultérieurement. 

La volaille américaine consommée au 
Congo-Brazzaville est saine et nutritive

Le président du comité de 
direction des Assemblées 
chrétiennes  (A.C), le docteur 
Alphonse Malonga, a la profonde 
tristesse d’informer tous les 
membres de la communauté des 
Assemblées chrétiennes  et du 
corps de Christ du Congo, du 
décès inopiné du serviteur de 
Dieu l’évangéliste Iréné Ludovic 
Simplice Nganga, survenu le 
mardi 15 décembre à Brazzaville. 
La veillée se tient au domicile du 
disparu, au n°14 rue Bilongui, la 
Frontière Brazzaville, derrière 
l’agence Energie électrique du 
Congo ex-S.N.E.   L’inhumation 
aura lieu le lundi 28 décembre 
2020.
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L’ancien patron de l’OIF 
plaide pour des 
investissements dans 
l’éducation, la culture et le 
numérique, à l’heure où 
l’Afrique doit produire son 
propre narratif et répondre 
aux besoins de sa jeunesse.  

Jean-Louis Roy a été secré-
taire général de l’Organisation 
internationale de la Franco-
phonie (OIF), dans les années 
1990. Il est conscient que le 
monde a changé, notamment 
au sein de la Francophonie 
et en Afrique. L’arrivée mas-
sive de l’Asie sur le continent 
africain a nettoyé tout cela et 
changé radicalement la donne 
pour la Francophonie. Il est 
cuirieux de voir le prochain 
sommet de l’OIF à Tunis, « La 
Francophonie est une or-
ganisation multilatérale de 
taille modeste qui souffre 
d’un mal commun à toutes 
les organisations multila-
térales aujourd’hui : elles 
n’ont pas la faveur ni l’inté-
rêt des États ».
Il se souvient de certains pro-
jets de l’Organisation, comme 
la création d’une chaîne de 
télévision mondiale en langue 
française ou un institut de 
l’énergie pour aider les pays 

à régler leur déficit énergé-
tique. « Le monde a changé 
et dans ce monde l’OIF a du 
mal à s’adapter au fait que 
sans l’Afrique, elle disparaî-
trait », constate-t-il.

Les inerties de l’OIF :

l’espace pour les jeunes 

et le numérique

L’ancien patron de la Fran-
cophonie note des « inerties 

fortes » voire « une utilité li-
mitée » de l’Organisation, qui a 
« du mal à se situer dans les 
changements du monde », 
menant deux grands dossiers 
actuellement, dont la création 
d’un espace pour les jeunes 
-en Afrique, par exemple, et la 
possibilité de créer un grand 
institut du numérique, un 
monde où l’économie, l’éduca-
tion, la santé, la gouvernance 

« se déplacent à grande vi-
tesse par des formules nu-
mériques qui semblent mi-
raculeuses mais qui ont une 
vraie force. L’OIF suit ce 
mouvement mais petitent, 
avec un manque d’ambition 
évident ».
L’ancien secrétaire de l’OIF 
rappelle que la langue fran-
çaise n’appartient pas à la 
France mais à tous ceux 
qui la parlent, et « des pro-
blèmes internes majeurs » 
de la France qui tente de re-
construire l’Europe, « tâche 
complexe et indispensable, 
tout en maintenant ce lien 
important avec la Franco-
phonie ». Pour Jean-Louis 
Roy, « la France est le centre 
d’une Francophonie qui n’a 
pas de centre ». Après le cycle 
politique sous Abdou Diouf, il 
invite l’Organisation à investir 
dans l’éducation, un problème 
qu’il considère culturel, qui 
va aider des jeunes africains à 
apprendre le français à l’école.
A en croire Jean-Louis Roy, 
les trois plus grandes commu-
nautés d’internautes seront à 
la fin du siècle la Chine, l’Inde 
et l’Afrique.
« L’Afrique est en crise de-
puis trois siècles, depuis 
qu’on est venu la déstruc-

turer. Elle cherche à se res-
tructurer, ce qui est long et 
compliqué », a déclaré Jean-
Louis Roy. Ajoutant : « pour 
les Africains, réussir dans 
le prochain ¼ de siècle est 
un immense travail et nous 
sommes quelques-uns à 
croire que ce travail est en 
train de se faire même s’il 
ne se voit pas et n’avance 
pas au même rythme par-
tout ». Il souligne que les 
jeunes africains y croient et 
s’accrochent. « C’est compli-
qué de sortir du sous-déve-
loppement dans lequel on a 
installé le continent, mais 
des gens y croient et y tra-
vaillent », rappelle-t-il.
Covid-19 : « les Occidentaux 
ont dit n’importe quoi sur 
l’Afrique »
Dans la pandémie actuelle, 
« les Occidentaux ont dit, 
comme souvent, n’importe 
quoi sur l’Afrique », regrette 
Jean-Louis Roy, notant que 
la pandémie n’a pas pris des 
proportions annoncées et les 
gouvernements ont pris des 
décisions qui ont permis à cer-
tains de s’en sortir. « Je peux 
vous renvoyer la question, 
qu’est-ce que réussir ? Est-
ce répondre aux diktats de 
l’Occident ? », s’exclame-t-il.

 Noël Ndong

AFRIQUE/FRANCOPHONIE-COVID-19 

« Sans l’Afrique, la Francophonie disparaîtrait ! », estime 
Jean-Louis Roy

Jean-Louis Roy

Le total des engagements 
de la fondation Bill & 
Melinda Gates à la lutte 
mondiale contre la Covid-
19 est de 1,75 milliard de 
dollars.  

« Le monde n’est pas sur 
la bonne voie pour un dé-
ploiement équitable du 
vaccin anti-covid-19 », a 
déclaré le président direc-
teur général(PDG) de la 
Fondation Bill & Melinda 
Gates, Suzman Mark. Mal-
gré des progrès dans la Re-
cherche-Développement 
(RD) pour les vaccins an-
ti-covid-19, des obstacles 
demeurent à l’obtention 
d’avancées scientifiques. La 
philanthropie n’étant pas 
une solution à long terme, 
la Fondation Bill & Melinda 
Gates a annoncé qu’elle va 
engager 250 millions de dol-
lars supplémentaires pour 
soutenir la RD, ainsi que la 
fourniture équitable de tests, 
de vaccins et de traitements 
Covid-19.

La philanthropie n’est 

pas une solution 

à long terme 

«Nous sommes un palliatif, 

un accélérateur, un cata-
lyseur», a souligné Suzman 
Mark, mais «  a philanthro-
pie ne peut offrir qu’une 
fraction du financement 
qui sera nécessaire pour 
garantir que les innova-
tions Covid-19 sont livrées 
à grande échelle en para-
mètres à faibles ressources. 
Pour que les tests, les vac-
cins et les traitements Co-
vid-19 soient fournis à 
grande échelle dans les 
pays à revenu faible et 
intermédiaire, il est né-
cessaire de poursuivre la 
RD pour réduire les coûts 
et garantir que ces outils 
fonctionnent dans diffé-
rents contextes ».
Il a souligné la nécessité 
d’améliorer l’infrastructure 
logistique et les chaînes 
d’approvisionnement en pré-
parant les agents de santé et 
les cliniques à administrer 
les vaccins Covid-19, ainsi 
que les diagnostics et traite-
ments.

Le problème de l’adhé-

sion de la population 

au vaccin 

«Et en plus de cela, nous 
devons faire face à l’ac-

ceptation des vaccins, l’hé-
sitation potentielle aux 
vaccins, la manière dont 
le public abordera cela », 
a-t-il dit. « Et certainement 
dans l’environnement ac-
tuel, où il y a beaucoup 
de désinformation sur les 
vaccins, c’est plus impor-
tant que jamais ». Il note 
que « c’est difficile mais 
pas impossible », en s’ap-
puyant sur « l’importance 
de la confiance de la com-
munauté dans la vaccina-
tion sur la polio », au Nigé-
ria, dernier pays africain à 
être certifié exempt de polio, 
où les chefs religieux locaux 
ont été des alliés clés dans 
« la lutte contre les théories 
du complot selon lesquelles 
les vaccins étaient utilisés 
pour la stérilisation »...

La distribution équitable 

des vaccins Covid-19  

une question « d’intérêt 

national et mondial. »

Suzman Mark a fait savoir 
que « la distribution équi-
table des vaccins Covid-19 
n’est pas une question de 
charité, mais plutôt d’in-
térêt national et mondial. 
Cela démontre clairement 

les avantages économiques 
pour ces pays qui inves-
tissent dans des méca-
nismes mondiaux pour 
aider à lutter contre la Co-
vid-19». Ces pays pourraient 
voir leurs économies passer 
de 153 milliards de dollars 
d’ici à l’année prochaine, 
466 milliards de dollars d’ici 
à 2025, au cas où la distribu-
tion du vaccin Covid-19 ve-
nait à être équitable. Il a sou-
ligné « la nécessité d’une 
approche qui soutient la 
distribution équitable des 
vaccins Covid-19, ainsi 
que la préparation de fu-
tures pandémies et une 
infrastructure à plus long 
terme pour la santé pri-
maire et secondaire ». Un 
défi, qu’il « pense tout à fait 
faisable » et qu’il considère 
comme « une priorité abso-
lue ».
Le PDG s’appuie sur un rap-
port commandé par la Fon-
dation Bill & Melinda Gates, 
mettant en évidence le re-
tour sur l’investissement que 
10 grandes économies pour-
raient avoir en contribuant 
à l’accélérateur d’outils Co-
vid-19. Il a également souli-
gné l’importance du rôle des 

gouvernements, ainsi que 
des organisations multilaté-
rales comme Gavi, l’Alliance 
du vaccin, l’Organisation 
mondiale de la santé et la 
Coalition For epidemic pre-
paredness innovations, tous 
fortement soutenues par la 
Fondation dans la réponse à 
la Covid-19 et le retour à la 
normale à long terme.
Suzman Mark a aussi rappe-
lé l’importance du rôle des 
Centres africains de contrôle 
et de prévention des maladies, 
avec le soutien de la Fondation 
Gates et d’autres donateurs, 
dans la réponse à la Covid-19. 
«Comment pouvons-nous 
le renforcer, en tirer parti, 
pour qu’ils puissent fournir 
un soutien technique, des 
systèmes d’alerte précoce?», 
a-t- il  dit. «Ce n’est pas seu-
lement un bien public afri-
cain, mais ce sera un bien 
public mondial », a-t-il expli-
qué. Toutes les organisations 
énumérées par le Pdg de la 
Fondation Gates sont sous-fi-
nancées par rapport à leurs 
besoins. Certaines d’entre 
elles pourraient bénéficier des 
250 millions de dollars de l’en-
gagement de la Fondation.

N.Nd.

ENGAGEMENT COVID-19 

La Fondation Bill & Melinda Gates a atteint 1,75 milliard de dollars
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Le nombre de décès dus à la 
pandémie de Covid-19 sur le 
continent africain a atteint 
mardi 22 décembre 59.746, 
selon les Centres africains de 
contrôle et de prévention des 
maladies (CDC Afrique).

Le CDC Afrique a indiqué que le 
nombre de cas confirmés de Co-
vid-19 en Afrique a atteint mardi 
après-midi 2.525.332.
Un total de 2.125.455 personnes 
infectées par le Covid-19 ont gué-
ri sur le continent, selon l’agence 
continentale de contrôle et de 
prévention des maladies.
Les pays africains les plus touchés 
en termes de nombre de cas posi-
tifs sont l’Afrique du Sud, le Ma-
roc et l’Egypte, selon les chiffres 

du CDC Afrique.
La région de l’Afrique australe est 
la plus touchée, tant en termes de 
nombre de cas positifs confirmés 
que de nombre de décès, est-il 
souligné.
La région de l’Afrique du Nord est 
la deuxième région la plus tou-
chée, selon le CDC Afrique.
L’Afrique du Sud compte actuelle-
ment le plus grand nombre de cas 
de Covid-19, soit 930.711. Le pays 
compte également le plus grand 
nombre de décès liés au Covid-19, 
soit 24.907. Le Maroc est le deu-
xième pays le plus touché avec 
418.002 cas confirmés et 7.000 
décès, suivi par l’Egypte avec 
126.273 cas confirmés et 7.130 
décès, selon le CDC Afrique. 

Xinhua

ELECTIONS GÉNÉRALES AU NIGER

La CEDEAO annonce le déploiement 
prochain de 90 observateurs 
En prélude à l’élection présidentielle au Niger dont le premier tour se tiendra 
le 27 décembre prochain en même temps que les législatives, la Commission 
de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a 
annoncé, mardi, le déploiement prochain d’une mission de 90 observateurs 
dans le pays pour superviser ces scrutins, selon un communiqué parvenu à 
Xhinua.

Cette mission sera dirigée par Nama-
di Sambo, ancien vice-président du 
Nigeria. Son observation va porter 
notamment sur «la régularité, la 
transparence, l’équité et le bon 
déroulement de la présidentielle 
et des législatives», a précisé le 
communiqué.
A l’issue du scrutin, «la mission 
d’observation électorale de la 
CEDEAO exprimera son opi-
nion et formulera, si nécessaire, 
des recommandations à l’en-
droit des différentes parties pre-
nantes au processus électoral», 

a indiqué l’institution. Elle a enfin 
lancé un appel aux 30 candidats 
dont les dossiers ont été validés pour 
participer à la présidentielle du 27 
décembre prochain au Niger, «afin 
que le scrutin se déroule dans la 
paix, la quiétude, la sérénité et 
la cohésion nationale».
Au total, 30 candidats se sont lancés 
depuis le 5 décembre dernier pour 
la campagne à la conquête des suf-
frages de quelque 7,4 millions d’élec-
teurs nigériens pour, notamment, le 
fauteuil de la magistrature suprême 

le 27 décembre prochain.
Parmi ces candidats à la présiden-
tielle, figurent Bazoum Mohamed, 
du Parti nigérien pour la démocratie 
et le socialisme (PNDS-TARAYYA, 
au pouvoir), Seini Oumarou, du 
Mouvement national pour la société 
de développement (MNSD, majorité 
au pouvoir), Albadé Abouba, ancien 
ministre d’Etat à l’Agriculture et à 
l’Elevage, du Mouvement patriotique 
pour la République (MPR-Jamhu-
riya, majorité au pouvoir), ainsi que 
le candidat du Renouveau démocra-
tique et républicain (RDR Tchanji, 
opposition), Mahamane Ousmane, 
premier président démocratique-
ment élu du Niger (1993-1996) et 
ancien président de l’Assemblée na-
tionale (1999-2004).

La ville centrafricaine de Bambari (centre), prise mardi 
par le groupe armé Union pour la paix (UPC) d’Ali 
Ndarassa, est désormais sous le contrôle des Casques 
bleus, a annoncé mercredi la Mission multidimensionnelle 
intégrée des Nations unies pour la stabilisation en 
Centrafrique (Minusca).

Les rebelles ont été re-
poussés dans la brousse et 
les habitants de Bambari 
qui avaient pris la fuite ont 
commencé à rentrer, a indi-
qué lors d’une conférence 
de presse Abdoulaziz Fall, 
porte-parole de la force de la 
Minusca.
Bambari, l’une des princi-
pales villes du pays, était 
retombée mardi dans les 

mains des rebelles de l’UPC 
qui avaient pillé le commis-
sariat de police et la brigade 
de gendarmerie. Les rebelles 
avaient également pris une 
base militaire située der-
rière la mairie désertée par 
l’armée. Cependant, aucune 
perte en vies humaines côté 
civils n’a été enregistrée, se-
lon le dernier bilan.
Cette attaque intervient à 

moins d’une semaine des 
élections présidentielle et 
législatives. Les autorités 
centrafricaines veulent main-
tenir la date du scrutin à di-
manche prochain.
Entre 2013 et 2016, des 
groupes armés avaient envi-
sagé de faire de Bambari leur 
capitale régionale dans la 
perspective d’une partition 
de la Centrafrique. En février 
2017, les autorités décidaient 
de faire de Bambari une ville 
pilote sans groupe armé et 
les rebelles ont dû la quitter 
sous pression de l’armée et la 
Minusca.

CENTRAFRIQUE

La ville de Bambari de nouveau 
sous contrôle de la Minusca

Le Soudan du Sud et ses 
partenaires de santé ont 
annoncé mardi avoir 
vacciné plus de 63.000 
personnes âgées d’un an et 
plus contre le choléra.

L’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) a déclaré 
avoir travaillé avec le minis-
tère de la Santé et des par-
tenaires dans la campagne 
de vaccination, qui a eu lieu 
dans le comté de Bor South, 
touché par les inondations, 
de l’Etat de Jonglei.
Selon l’agence de santé des 
Nations unies, lors du pre-

mier cycle de vaccination, 
88% de la population cible 
avait reçu le vaccin ; un 
deuxième est prévu pour la 
première semaine de janvier 
2021.
Le Soudan du Sud a connu 
plusieurs épidémies de cho-
léra depuis son accession 
à l’indépendance en juillet 
2011.
L’OMS a souligné que les 
flambées récurrentes dé-
montrent la vulnérabilité 
continue de la population 
à la maladie, ce qu’elle juge 
évitable. 

Le Soudan du Sud vaccine 
plus de 63.000 personnes 
contre le choléra 

COVID-19 

L’Afrique avoisine 60.000 
décès pour plus de 2 
millions de cas confirmés 

Jean-Serge Bokassa, candidat à 
l’élection présidentielle 
centrafricaine, a annoncé mardi 
le retrait de sa candidature par 
crainte de l’insécurité qui ne 
cesse de s’intensifier à moins 
d’une semaine du scrutin.

Dans un courrier adressé mardi à 
l’Autorité nationale des élections 
(ANE), organe chargé de l’orga-
nisation des élections en Centra-
frique, M. Bokassa a indiqué avoir 
pris cette décision «pour des rai-
sons pratiques et évidentes rela-
tives aux conditions de sécurité».
Selon la loi électorale centrafri-
caine, en cas de retrait des candi-
dats entre la publication de la liste 
des candidats et le premier tour du 
scrutin, l’organisation de l’élection 

est entièrement reprise, sur déci-
sion de la Cour constitutionnelle.
A l’approche du double scru-
tin présidentiel et législatif, les 
groupes armés multiplient leurs 
activités. L’insécurité a perturbé la 
campagne. Certains candidats se 
sont faits dérober leurs véhicules, 
ainsi que des kits de campagnes et 
de l’argent.
Samedi dernier, le gouvernement 
a accusé François Bozizé, ancien 
chef de l’Etat exclu de se présenter 
à la présidentielle, d’une «tentative 
de coup d’Etat», lui reprochant 
d’avoir une «intention manifeste» 
de marcher sur la capitale Bangui 
avec des groupes armés et des 
mercenaires étrangers. Le parti 
politique de M. Bozizé a démenti 
ces accusations. 

PRÉSIDENTIELLE EN RCA

Jean-Serge Bokassa se retire 
de la course pour cause d’insécurité
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Elu président de la Fédération congolaise de 
handball (Fécohand), l’ancien 1er vice-président de 
cette structure souhaite rassembler tout le 
monde, afin de « redonner au handball congolais 
son image d’autant ».  

En présence des représentants du ministère 
des Sports et de l’Education physique, César 
Dzota a été choisi pour diriger la Fédération 
durant l’olympiade 2021-2024 par l’ensemble 
des votants présents dans le salon VIP du 
stade Alphonse-Massamba-Débat. Se disant fi n 
connaisseur du handball congolais, César Dzo-
ta devrait compter sur l’expérience de son 1er 
vice-président, Yoka Tanguy, et autres membres 
du bureau exécutif, pour mener à terme son pro-
jet de développement sportif. Sibiranti Diafara 
a été choisi 2e vice-président, suivi de Kammel 
Nguié et Marthe Tchitoula, en qualité de 3e et 
4e vice-présidents. Jean Pierre Longuet, Eva-
riste Massamba, Disney Ngouoni et Jean Mbama 
évolueront respectivement, dans ce nouveau bu-
reau, aux postes de secrétaire général, secrétaire 
général-adjoint, trésorier général puis trésorier 
général-adjoint. Ashley Poutance, Carine Mous-
sima  et Allaire Kentulien sont des membres, 
tandis que  le commissariat aux comptes est 
composé d’Opélé Oborobea, Dieudonné Ngan-
ga et Norbert Ondzé. « Vous avez suivi com-
ment les débats se sont déroulés et je suis sorti 
vainqueur au terme des travaux. La victoire 
revient au handball,  car tout le monde est 
gagnant. Nous allons nous rapprocher de nos 
amis qui n’ont pas eu la chance de bénéfi cier 
de la confi ance des électeurs afi n qu’on tra-
vaille ensemble. Ma priorité est d’abord de 

rassembler tous les acteurs du handball. Au 
cours de ces rencontres, nous devrons parler 
de tout, avant de procéder à la formation des 
coaches, athlètes et dirigeants », a annoncé Cé-
sar Dzota. La nécessité d’instaurer l’unité au sein 
de la plus haute instance du handball congolais 
s’impose vraiment, puisque l’atmosphère dans 
laquelle s’est déroulée l’assemblée générale élec-
tive, a laissé perplexes les observateurs.
Après avoir demandé, sans suite favorable, le 
report de ce grand rendez-vous auprès du minis-
tère de tutelle, le président sortant, Jean Claude 
Ibovi, avait jugé bon de ne pas participer aux tra-
vaux des assemblées ordinaire et élective. Cela 
a conduit l’un des candidats, Guy Jonas Tsiba, à 
proposer et faire voter une motion de déchéance 
du bureau sortant. Après débats, ce dernier a 
préféré sortir de la salle, estimant que son droit 
n’était pas respecté, accusant ainsi la direction 
générale des sports d’avoir validé « l’inaccep-
table ».

Rude Ngoma

FÉCOHAND

César Dzota prône l’union de tous les 
acteurs

Publié l’an dernier aux éditions +, le 
recueil de poèmes « A l’orée de ma 
quête » a été récemment présenté au 
public sur la toile, par son auteur 
Renaud Kouoma Kobi.  

Depuis sa parution en 2019, l’ouvrage en 
est à sa première présentation au grand 
grand public, dont la modération a été 
faite par Maha Lee Cassy, fondateur des 
Editions+. Au cours des échanges avec le 
public, qui ont duré près de quarante mi-
nutes, l’auteur s’est exprimé sur plusieurs 
points, à savoir les raisons de l’écriture de 
ce livre, sa passion pour la plume, le retour 
des lecteurs, ses sources d’imagination ain-
si que les auteurs congolais qui l’inspirent.
On retrouve dans l’ouvrage des titres 
comme « La quête », « J’aurais aimé », « 
Entre ma plume et mon sabre ». Pour son 
deuxième livre et son tout premier recueil 
de poèmes, Renaud Kouoma Kobi aborde 
les questions d’amour, d’absence et de va-
nité avec beaucoup de mélancolie. « La lit-
térature est pour moi une activité ludique 
afi n de m’évader et me déstresser du poids 
du quotidien et de mon vécu. En publiant 
ce recueil, je savais que d’autres personnes 
s’y identifi eraient et je remercie tous ceux 
qui m’ont souvent contacté pour me parta-
ger leur retour », explique l’auteur.
Trois raisons ont nourri la naissance de 
ce livre. A l’orée de ma quête est avant 
tout un hommage rendu aux grands-pa-

rents qu’il n’a jamais connus. « Pour moi 
la famille c’est le père, la mère et les 
grands-parents. Et quand je suis né, 
mes grands-parents maternels et pater-
nels étaient déjà tous décédés, laissant 
derrière presqu’aucune preuve de leur 
existence telle une photo. Ce sentiment 
d’absence m’a poussé à coucher mon 
ressenti sur la feuille blanche afi n de 
me libérer de ce que j’avais jusque-là 
gardé au fond de moi », a confi é Renaud 
Kouoma Kobi.
Il justifi e également l’écriture de ce livre 
par le fait que la fi n de sa formation d’of-
fi cier en 2016 le prédisposait à entamer 
une carrière professionnelle. « A l’orée de 
ma quête » est donc son désir de vouloir 
exceller professionnellement à travers des 
avancements et des étoiles. Ce n’est que 
le début d’une recherche pour connaître 
le comment ? le pourquoi ? le quand ? des 
objectifs qu’il se fi xe.  Aussi, le livre rend 
un hommage solennel à l’Ecole militaire 
préparatoire général Leclerc pour l’avoir 
hébergé et formé durant 7 ans.
Au terme de la rencontre, l’auteur a ap-
pelé tout le monde à acheter et lire son 
livre afi n d’en juger de sa qualité ou pas. « 
Même dans le livre le plus minable peut 
se cacher un trésor ou une découverte 
à faire. Alors diffi cile de dire que mon 
livre est bon mais j’invite tout le monde 
à se le procurer et à l’explorer », sou-
haite-t-il.  

Merveille Atipo

CAFÉ LITTÉRAIRE

« A l’orée de ma quête », une 
évocation du souvenir douloureux 
et de l’avenir incertain 

1- Contexte 
Le gouvernement de la République du Congo, met en 
œuvre depuis 2014, avec l’appui technique et financier 
de la Banque mondiale un Projet de Développement des 
Compétences pour l’Employabilité (PDCE). Afin de 
garantir la mise en œuvre de l’une des stratégies de 
lutte contre le chômage et la pauvreté, le Congo a 
obtenu de la Banque Mondiale dans le cadre du Finan-
cement additionnel, une avance de préparation du 
Projet (PPA) et a l’intention d’utiliser une partie du 
montant pour effectuer entre autres, les paiements au 
titre du contrat relatif aux services d’un Spécialiste en 
Gestion Financière.
2-Missions du Spécialiste en Gestion Financière 
(Extrait)
Sous la supervision du Coordonnateur du Projet, le 
titulaire du poste est chargé de l’organisation, de la 
coordination et de la supervision de l’exécution des 
tâches Administratives, Comptables et Financiers du 
Projet. A ce titre, il est charge de : 
• Conduire l’installation d‘un système informatisé de 
gestion financière, comptable et de passation des 
marchés en mesure d’enregistrer, d’analyser et de 
rendre compte de manière adéquate et dans un 
minimum de temps de la situation de tous les fonds et 
ressources employés dans le cadre de l’exécution du 
Projet ; 
• Assurer  la gestion administrative et financière des 
contrats ; 
• Assurer la préparation et le suivi des budgets et de la 
trésorerie ; 
• Elaborer les états financiers du Projet, conformément 
aux normes comptables admises et aux régies de 
présentation de la Banque Mondiale/IDA ; 
• Assurer la formation initiale et continue de l’ensemble 
des acteurs de l’UGP pour une utilisation effective des 
procédures administratives, financières et comptables 
; 
Produire les rapports de Suivi Financier du Projet (RSF) 

suivant les standards et la périodicité requise par l’IDA ; 
• Veiller à la tenue et à la fiabilité des états financiers 
annuels qui devront refléter toutes les activités du 
Projet ; 
• Faciliter les missions d’audit externe et de supervision 
financière. 
3-  Obligation des parties. (cf. les termes de conférence)
4- Qualifications et profil requis
- Le (la) candidat(e) doit :
• Être titulaire d’un diplôme supérieur (minimum Bac + 
5) en économie, gestion finan-cière, contrôle de gestion 
ou  comptabilité;
• Avoir au moins 5 ans d’expérience professionnelle 
dans un cabinet  comptable, un ca-binet d’audit, une 
entreprise, une administration publique ou un  projet, 
notamment dans les domaines de l’élaboration 
d’instruments de gestion financière et comptable;
• Une expérience de gestion financière dans des projets 
financés par les organismes in-ternationaux notam-
ment la Banque Mondiale, l’UE, DFID, la BAD serait un 
atout ;
• Avoir une bonne connaissance des mécanismes et 
procédures de gestion des projets de développement ; 
la connaissance des procédures de décaissement de la 
Banque Mon-diale est un atout ;
• Avoir l’expérience de l’utilisation de l’ordinateur, des 
logiciels standard de bureautique (Word, Excel, Internet 
Explorer, Power point, Access) et d’un ou plusieurs 
logiciels de comptabilité ; la connaissance d’un logiciel 
de gestion comptable et financière de projet, TOMPRO 
est un atout ;
• Être de bonne moralité et avoir la capacité de travailler 
en équipe et dans un milieu multiculturel ;
• Parler et écrire couramment français, - la connais-
sance de l’anglais serait un atout 
• Ne pas être fonctionnaire au moment de la prise de 
fonction ; 

5- Dossier de candidature
Les candidats intéressés devront fournir un dossier 

complet composé de :
- une lettre de motivation ;
- un curriculum vitae détaillé ;
- des copies des diplômes ou tout autre document 
justifiant la formation (les originaux seront demandés à 
la phase d’entretien pour les candidats inscrits sur la 
liste restreinte);  
- des certificats de travail ou tout autre document 
justifiant de l’expérience dans le domaine de  la gestion 
financière.
6- Processus de recrutement
Le processus comprendra :
 • Une analyse des dossiers ;
• Un entretien devant un panel.
7- Informations et Réponse à l’avis à manifestation 
d’intérêt (AMI)
Les personnes intéressées peuvent obtenir des 
informations supplémentaires au sujet des termes de 
référence au Bureau de la passation des Marchés, à 
l’adresse ci-dessous, et aux heures suivantes : de 8 h à 
16 h 00 (du lundi au vendredi).
Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être 
déposés en version physique ou transmis en version 
électronique, à l’adresse mentionnée ci-dessous, au 
plus tard le 15 janvier 2021 à 14 heures, heure locale, 
avec la mention « Avis de recrutement d’un Spécialiste 
en Gestion Financière du PDCE».  L’adresse à laquelle, il 
est fait référence est :
UNITE DE COORDINATION DU PDCE
sis Rue SOWETO au numéro 177 - quartier Bacongo – Ex 
Télévision 
- Email : contact@pdce-congo.com - Tél : 06 534 89 39 
- Site web : www.pdce-congo.com
Brazzaville-République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 22 décembre 2020

Le Coordonnateur du PDCE
 Auxence Léonard OKOMBI

AVIS DE SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET
N° 05/2020/METPFQE/PDCE-UCP

RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE EN GESTION FINANCIERE
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Très connu sous son célèbre sobriquet «Tata N’Longi Biatitudes », 
Hervé Michel Bia Buetusiwa est tout aussi multi-option que multi-
facette. Dans un entretien accordé au Courrier de Kinshasa, 
l’intéressé retrace son parcours et veut agir aujourd’hui pour l’avenir.    

Courrier de Kinshasa : Vous 

êtes écrivain, est-ce par 

passion, par mimétisme ou 

par ambition ?

Hervé Michel Bia Buetu-

siwa : J’écris depuis plusieurs 
années. Je le fais depuis mon 
enfance. J’ai participé à plu-
sieurs concours puis j’ai arrêté 
Je suis allé faire les études de 
droit, je n’avais pas autour de 
moi des gens avec lesquels 
nous avions une passion com-
mune. Ce qui faisait de cela 
une passion solitaire.  Donc, 
je me suis concentré sur mes 
études à cause de l’absence 
des gens qui porteraient avec 
moi cette passion et lorsque 
j’ai croisé des personnes qui 
partageaient ma passion, je me 
suis décidé de publier

C.K : Justement, d’où 

vous est venue cette envie 

d’écrire ?

M.B.B; Ce n’est pas une envie 
en fait ! Etre écrivain, c’est une 
vocation, c’est une passion on 
va dire.  

C.K : Aviez-vous déjà à 

l’époque un modèle ?

M.B.B : A l’époque, le modèle 
était essentiellement étranger, 
quand j’étais tout jeune, c’était 
essentiellement étranger parce 
que les écrivains congolais, 
on ne les connaissait que très 
peu. Et de manière générale, 
il n’y avait pas d’endroit connu 
où l’on pouvait trouver leurs 
ouvrages complets à part des 
extraits dans des anthologies, 
et puis, pour la plupart, on 
pensait qu’ils étaient morts 
alors qu’ils vivaient encore. 

Donc, c’était difficile d’avoir 
des modèles au niveau du 
pays.

CK : Qu’est-ce qui  vous a 

poussé à embrasser à nou-

veau ce métier d’écrivain 

après votre sortie de la 

faculté ?

M.B.B : C’est le fait d’avoir 
croisé des gens qui parta-
geaient la même passion, la 
passion de l’écriture m’a en-
couragé à publier parce que je 
n’avais jamais arrêté d’écrire. 
Mais aussi les réseaux sociaux 
m’ont fait découvrir qu’il y 
avait un public congolais qui 
avait le goût de la lecture.

C.K : Quelles est votre lec-

ture de cette carrière d’écri-

vain en RDC du point de vue 

économique ?

MBB : Déjà que la carrière 
d’écrivain est une carrière ar-
tistique et la carrière artistique 
et très difficile partout dans le 
monde, pas seulement en RDC. 
Sur les milles des jeunes qui 
chantent dans les quartiers, il 
n’y en a qu’une seule ou deux 
qui vont s’en sortir avec ce 
métier. C’est la même la chose 
pour le football où il y a beau-
coup des garçons talentueux, 
mais tous ne brillent pas pour 
autant. Et l’écriture c’est la 
même chose, il y a une forme 
de sélection qui se fait là. Par-
tout dans le monde il y a des 
gens qui publient mais très peu 
parviennent à en faire un mé-
tier à part entière.

CK : Qu’est-ce qui justifie 

cela ? Est-ce une règle non 

écrite ?

MBB : Il s’agit d’une disci-
pline artistique. Donc, il faut 
toucher un grand nombre des 
gens pour pouvoir en faire une 
activité rémunératrice. Or la 
tension, le circuit des distribu-
tions sont faites de manière à 
ce qu’il y ait un nombre réduit 
des gens qui arrivent au som-
met. Ça c’est dans le monde 
entier même dans la musique, 
c’est comme ça. Comme je l’ai 
dit, il y a beaucoup d’appelés 
mais peu d’élus de manière 
générale. Même ailleurs, il y a 
très peu d’écrivains qui vivent 
de leurs ouvrages et ça, on 
ne le saura jamais suffisam-
ment. Même ceux qui sont 
le plus connu, ils vivent des 
activités annexes à l’écriture 
par exemple, organisent des 
ateliers, des conférences etc.  

CK : N’est-ce pas déjà vivre 

de son œuvre ?  

MBB ; C’est comme ça que je 
dis indirectement. Donc, ils ne 
vivent pas de leur droit d’au-
teur, ils vivent d’une économie 
du livre qui est installée. Ici 
le problème est encore plus 

accentué parce que l’économie 
du livre n’existe pas. Le circuit 
du livre qui part de l’édition 
à la librairie en passant par la 
promotion, n’existe pas. C’est 
difficile pour un écrivain de 
ne vivre que de son  œuvre. 
C’est une carrière difficile 
ça ressemble grandement à 
l’apostolat

CK : Est-ce possible de chan-

ger cet état des choses ou 

faut-il carrément s’avouer 

vaincu ?

MBB : Il y a moyen de le chan-
ger et c’est ce que nous sommes 
en train de faire dans le cadre 
des activités associatives dans 
lesquelles nous sommes impli-
qués et c’est ce que les autres 
acteurs culturels font aussi en 
soutenant justement la promo-
tion de l’écriture. Mais la pre-
mière étape consiste à ce que le 
public congolais puisse adhérer 
à la lecture. Cela va permettre 
la vente des livres, ce qui va à 
son tour  générer de l’argent. 
Avec d’autres amis, nous nous 
sommes lancés dans l’aventure 
de l’édition. C’est pour nous 
permettre d’agir au niveau de 

la production, de la distribution 
et de la promotion des livres et 
c’est ce que la jeune associa-
tion dénommée « les écrivains 
du Congo Asbl » essaie de faire.

CK : Outre vos ouvrages, 

vous êtes aussi concepteur 

du célèbre concert des 

mots. D’où vous est venue 

cette idée ?

MBB : En tant qu’écrivain, j’ai 
envie de vendre mes textes. 
J’ai envie qu’on me lise. Mais 
surtout d’introduire les gens 
dans mon univers. Et comme à 
Kinshasa, les livres ne cir-
culent pas et que nous sommes 
dans une ville empreinte de la 
musique, j’ai opté pour cette 
façon de faire. J’ai voulu être 
original et surtout que j’aime 
bien faire passer mes textes 
par la musique. Mais après, il 
faut dire que nous n’avons pas 
inventé le concept.

CK : Et si vous aviez à choi-

sir entre l’écriture et le 

droit ?

MBB : A ce stade de ma vie je 
choisirais les deux, mais après 
à un certain moment j’aime-
rais avoir plus des temps pour 
écrire .Tout comme la littéra-
ture le droit aussi est une pas-
sion pour moi

CK : Combien d’ouvrages 

deja ?

MBB :Trois notamment Mais 
j’aime, Cœur épelé et Bateki 
Mboka

CK : Un ouvrage en vue ?

MBB : Il y a beaucoup des 
projets en vue, du théâtre, de 
la poésie, du roman, etc. Nous 
y travaillons.

Propos recueillis 

 par Christopher Khonde 

INTERVIEW

Hervé Michel Bia Buetusiwa : « L’écriture est une vocation »

L’écrivain Hervé Michel Bia Buetusiwa 

Les Congolais en général et les kinois en particulier ne sont pas encore au bout de leur 
peine. En effet, les mesures prises pour faire face à la deuxième vague de la covid-19, 
notamment le couvre-feu, poursuivent leur cours normal nonobstant les appels 
pressants de la rue en vue de leur revisitation. 

Le couvre-feu particulière-
ment aura rendu la vie infer-
nale à Kinshasa en réduisant 
sensiblement le mouvement 
de la population obligée de 
rentrer à la maison à partir de 
21 heures. Alors que d’aucuns 
s’attendaient à un certain as-
souplissement du couvre-feu 
pouvant être décalé d’une 
heure ou de deux heures, le 
coup de massue est venu du 
ministre de la Santé, le Dr 
Eteni Longondo, pour qui 
les mesures susdites restent 

d’application du 25 décembre 
2020 au 1er janvier 2021. Il 
l’a déclaré le 23 décembre 
au cours d’un dîner offert à 
la presse, à en croire media-
congo.net. Cela sous-entend 
que les Kinois vont fêter la 
Noël et le Nouvel An sous le 
couvre-feu.
D’après le ministre de la San-
té citant des études scienti-
fiques récentes démontrant 
l’efficacité du couvre-feu sous 
d’autres cieux, cette mesure 
réduit sensiblement la trans-

mission de la pandémie ain-
si que l’hospitalisation des 
malades. Il est supposé, en 
effet, que les Kinois réputés 
être des grands fêtards et des 
noctambules impénitents, 
débutent généralement leur 
soirée ambiante au-delà de 21 
heures et s’adonnent à tous 
les excès tout en versant dans 
un libertinage dangereux.
 Dans les terrasses et les bars 
où foisonnent des viveurs de 
tout acabit, la transmission 
du virus serait de plus facile, 

la promiscuité aidant, à en 
croire le comité multisectoriel 
de lutte contre la covid-19. 
Plusieurs sceptiques réfutent 
cependant ces explications 
et pensent qu’il y a anguille 
sous roche étant donné que 
la circulation, la mobilité des 
personnes ainsi que la promis-
cuité sont plus perceptibles 
pendant la journée que dans la 
soirée. Et que s’il y a à craindre 
la propagation de la pandémie, 
c’est plutôt pendant la journée 
où les gens se déploient dans 
tous les sens, faisant fi des 
gestes barrière. Pour beau-
coup des Kinois, la mesure de 
couvre-feu qualifiée d’impo-
pulaire au regard des réalités 

du contexte local serait le fait 
du mimétisme des dirigeants 
congolais enclins à suivre les 
yeux fermés ce qui se passe 
ailleurs, sans discernement. 

Une sorte de copier-coller, 

sans plus !      
Une chose est sûre, c’est que 
les festivités de fin d’année et 
de Nouvel An seront moroses 
et sans éclat à Kinshasa. Il  
n’y aura pas de concerts noc-
turnes, les bars et autres en-
droits de jouissance vont fer-
mer plus tôt que prévu, et la 
rue, généralement bruyante 
pendant cette période festive, 
sera livrée à elle-même. 

Alain Diasso

RIPOSTE À LA COVID-19 

Le couvre-feu maintenu pendant les fêtes de fin d’année  
et de Nouvel An



N° 3899 - jeudi 24 décembre 2020 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E POINTE-NOIRE | 15

Afin de permettre aux férus de la 
musique urbaine de bien passer 
les fêtes de fin d’année, Reine 
d’Afrique, Loum’s Média & Wilkaï 
Musik organisent, le 30 
décembre à la villa Tchikobo, un  
bal de fin d’année avec de 
nombreuses surprises.    

Cette soirée unique en son genre 
sera agrémentée par des guests 
stars, au nombre desquelles Mix-

ton, John Likakt, Just Man Dragon 
et bien d’autres.
Outre ces artistes musiciens qui 
excellent dans le hip-hop, le rap ou 
le RNB, le public aura droit aussi à 

la comédie, à un défilé de mode, à 
des animations diverses des disc-jo-
ckeys(Dj) de la place, à des danses 
et aux jeux concours.
Wilkaï Musik est un label de promo-
tion de nouveaux talents de la mu-
sique congolaise. De la conception 
musicale au travail en studio jusqu’à 
la programmation des tournées, 
Wilkai Musik a pour vocation d’ac-
compagner les artistes congolais 
talentueux en vue de la profession-

nalisation de leur carrière. Ce label 
participe aussi dans les œuvres ca-
ritatives et humanitaires et est pré-
sent dans diverses manifestations.

Hervé Brice Mampouya

La formation organisée par le comité technique national 
de riposte à la pandémie du coronavirus a réuni, le 21 
décembre, dans la salle de la Maison de la République, 
ex- école paramédicale Jean-Joseph-Loukabou, des 
professionnels des médias publics et privés de la place.  

Lancée par Albert Mahoun-
gou, conseiller à la santé du 
préfet du département de 
Pointe-Noire, en présence 
d’Excellent Lazare Mavoun-
gou, directeur interdépar-
temental de Radio Congo 
Pointe-Noire/ Kouilou, la for-
mation  intègre le cadre de la 
relance et de l’intensification 
de la communication sur la 
covid-19 en vue d’une meil-
leure riposte à la deuxième 
phase de contamination au 
Congo dont les statistiques 
s’annoncent déjà très alar-
mantes. Le virus a subi des 
mutations qui l’ont rendu 
plus virulent et dangereux. 
« Le taux de positivité fixé 
à 6,03 au Congo a doublé 
en novembre 2020. Ce qui 
indique une menace d’une 
deuxième vague de conta-
mination », a indiqué Lu-
cien Francky Ibata, respon-
sable de la sous-commission 
promotion de la Santé co-
vid-19.
Par ailleurs, il a été constaté 

un relâchement dans l’obser-
vation des mesures barrières 
édictées par le gouverne-
ment et les autorités sani-
taires pour contrer la pan-
démie. Le rôle de la presse 
s’avère très capitale pour 
une meilleure sensibilisation 
à la menace et une conscien-
tisation au respect des me-
sures barrières pour faire 
face à cette deuxième vague. 
D’où cette formation de ren-
forcement des capacités des 
professionnels des médias 
de Brazzaville et Pointe-
Noire  en vue de mieux les 
armer en connaissances et 
pratiques.
Les participants à la for-
mation ont été informés de 
certaines dispositions du 
protocole d’accord sanitaires 
qui sera signé entre le minis-
tère de la Communication 
et des Médias et le minis-
tère de la Santé.  Celles-ci 
portent entre autres sur la 
mise en place des comités 
de veille au sein des organes 

de presse, la formation sur le 
nettoyage et la désinfection 
des locaux et du matériel, la 
non-diffusion des images et 
reportages où les mesures 
barrières ne sont pas respec-
tées.
Rappelant que la pandémie 
à coronavirus Covid-19 qui 
sévit dans le monde depuis 
décembre 2019 a déjà tou-
ché les 12 départements 
du pays. Pour lutter contre 
cette pandémie, il est re-

commandé d’observer les 
mesures barrières, à savoir 
porter le masque de protec-
tion, se laver régulièrement 
les mains au savon ou utili-
ser le gel hydro-alcoolique, 
éviter les embrassades et 
autres. Les participants qui 
se sont dits satisfaits d’être 
mieux outillés pour sensibi-
liser et conscientiser dans le 
cadre de la deuxième riposte 
ont reçu des supports de 
communication qui les aide-

ront à mieux accomplir leur 
mission.
Notons qu’outre les journa-
listes, la session de forma-
tion sur le renforcement des 
capacités concerne aussi les 
responsables des établis-
sements publics et privés 
d’enseignement général de 
la ville qui ont entamé le 22 
décembre, toujours dans la 
salle de la maison de la Ré-
publique, l’activité qui a pris 
fin le 23 décembre.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

COVID-19

Les journalistes appelés à plus de stratégies pour  
la sensibilisation à la pandémie

De gauche à droite: Excellent lazare Mavoungou, Albert Mahoungou et Lucien Francky Ibata lors de la formation/ crédit photo Adiac

CONCERT

La musique urbaine au programme 
pour terminer en beauté l’année
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Paru en novembre 2020 aux 
éditions L’Harmattan, en 
France, l’ouvrage « 
Education et gouvernance 
universitaire au Congo 
Brazzaville » présente le 
processus de gestion 
scientifique et humaine de 
l’Université Marien-
Ngouabi au Congo depuis 
son indépendance, en 1960.  

L’auteure apporte à travers 
son livre une analyse objec-
tive et revisite l’histoire de 
l’enseignement supérieur en 
République du Congo de 1960 
à 2019. Etudiante d’abord 
puis agent, Lagui Moyen est 
en partie témoin de ce pro-
cessus, les deux cent quinze 
pages et dix chapitres de 
cet ouvrage démontrent les 
failles et les réussites d’une 
entité vieillissante dans un 
monde où la formation et la 
recherche prennent de l’am-
pleur et guident les pas du 
développement.
Plusieurs illustrations remé-
morent la gestion de cette 
institution par des hommes 
intelligents et valeureux. 
L’’écrivaine appelle au réa-
lisme et au changement de 

mentalités, cela n’est pos-
sible que par une synergie 
d’ensemble qui permettra de 
surmonter les défis auxquels 
l’Université Marien-Ngouabi 
reste confrontée.
L’auteure souligne que cet 
alma mater hérite d’anciennes 
structures ayant servi au bon 
vieux temps de la colonisa-
tion, lesquelles se trouvent 

éparpillées dans toute la ville 
de Brazzaville.  « De toute évi-
dence, il revient à l’Etat de 
donner un noueau souffle à 
l’Université Marien-Ngoua-
bi de façon à galvaniser les 
énergies, seule et unique 
voie de réussite et de sor-
tie. », page 129
S’interrogeant sur la qualité 
de la formation, son adéqua-
tion à l’emploi, la question 

des salaires et bourses à l’ori-
gine de grèves à répétition, 
l’auteure fait des propositions 
pour l’avenir de l’enseigne-
ment supérieur au Congo 
Brazzaville.  
« L’adéquation forma-
tion–emploi est l’un des 
problèmes qui minent 
l’évolution de notre ensei-
gnement supérieur, du fait 
que nombre de diplômés 
qui sortent ne trouvent 
pas d’emploi dans leur do-
maine. Ce n’est pas tant la 
faute de l’institution qui 
forme mais de l’Etat prin-
cipal employeur dont la 
politique à ce niveau vit 
au rythme d’une conjonc-
ture souvent morose. », a 
fait savoir l’auteure à la page 
88. En dehors des édifices, 
des amphithéâtres, le recto-
rat, la scolarité centrale, la 
grande bibliothèque nouvel-
lement construite, l’écrivaine 
note avec satisfaction, la 
construction de l’Université 
Denis-Sassou-N’Guesso de 
Kintélé et, formule les propo-
sitions à l’égard de sa gestion 
sur le plan du transport et 
de son désenclavement. Elle 
sollicite aussi la création des 
grands pôles universitaires 

dans toute la République du 
Congo.
« Si la tendance n’est pas 
tant de dissimuler les réali-
tés de notre université, force 
est de constater qu’il sub-
siste d’énormes faiblesses 
tant structurelles que finan-
cières qu’il convient d’exa-
miner », a-t-elle dit à la page 
88.
Lagui Moyen est de nationalité 
congolaise, née à Okoyo dans 
le département de la Cuvette 
–Ouest. Elle est détentrice 
d’un Master professionnel en 
Communication et Marketing. 
De 2014 à 2017, elle a occu-
pé le poste de chef de service 
des missions et relations pu-
bliques de l’Université Marien 
Ngouabi avant d’être affectée 
en complément d’effectif à la 
direction des relations avec 
le monde du travail où elle 
exerce actuellement.
L’ouvrage « Education et 
gouvernance universitaire 
au Congo Brazzaville » est 
sa première publication.  Le 
livre est  vendu à la librairie 
Les Manguiers des Dépêches 
de Brazzaville et en ligne.

Rosalie Bindika 

VIENT DE PARAÎTRE 

Lagui Moyen signe « Education et gouvernance universitaire au Congo 
Brazzaville »

L’écrivaine Lagui Moyen présentant son ouvrage

Un échantillon de cent membres 
de cette association venus des 
départements de Brazzaville, 
Pointe-Noire et de Nkayi ont fait 
un don de sang au Centre 
national de transfusion sanguine 
(CNTS), le 22 décembre, en vue 
de sauver des vies humaines.     

Au cours de cette activité qui 
s’est déroulée en présence du 
directeur interdépartemen-
tal de transfusion sanguine de 
Brazzaville, le Dr Dieudonné 
Okemou, le secrétaire général 
de cette association a fait savoir 
que son association s’est inspi-
rée par l’excellence de son orga-
nisation, à faire un don de sang à 
la population. 
Ainsi, autour de cette activité, 
l’association interpelle les forces 
vives de la nation sans oublier 
le ministère de la Santé afin de 
sensibiliser la population à l’in-
térêt capital du don de sang, 
pour une considération conti-
nuelle et suivie de leurs activi-
tés identiques qui s’en suivront 
dans des régions et dans les 
confins du pays. Le secrétaire 
général de l’association, William 
Mayet, a remercié tous ceux qui 
ont œuvré à la réussite de cette 
activité : « Donner le sang, c’est 
sauver des vies », a-t-il déclaré.
Pour le directeur interdépar-
temental de la transfusion san-
guine de Brazzaville, il est in-
dispensable de porter secours 

à tous ceux qui ont besoin de 
sang. « Il s’agit, ici, de répercu-
ter cette expérience au niveau 
des quartiers, des associa-
tions. Vous devez vous mettre 
dans la tête que cette maison 
n’est pas la nôtre, elle est une 
maison commune parce que 
le sang que nous donnons 
aux malades ne sort pas des 
agents du CNTS, mais de la 
population, la communauté 

qui partage avec nous cet en-
gagement de sauver des vies. 
Ce que vous avez fait c’est un 
premier pas. Il serait souhai-
table que dans quatre mois 
vous reveniez vers nous afin 
que cela devienne un parte-
nariat », a-t-il indiqué.
Le Dr Dieudonné Okemou a 
précisé que le sang donné sera 
bénéfique pour tous, parce que 
ce sont nos parents qui sont ma-

lades. « Quand on prescrit le 
sang, sachez que c’est une ur-
gence et quand on n’a pas un 
stock c’est un risque de perdre 
son parent. Nous interpel-
lons non seulement ceux qui 
sont ici présents, mais aussi 
ceux qui sont restés à la mai-
son ; des associations, des 
clubs, des mutuelles, ceux qui 
peuvent contribuer pour sau-
ver des vies », a-t-il laissé en-

tendre.
Après avoir accompli l’acte, 
c’est-à dire donner le sang, 
le président de l’association 
Maïsha «Bomoko-Bomoko tou-
jours» a livré ses impressions. 
« Suite à la pandémie de la 
Covid-19 qui sévit dans le 
monde, nous avons pensé 
faire ce don de sang. Déjà le 
but principal de notre associa-
tion c’est l’entraide et l’amour 
du prochain, c’est ce qui ex-
plique ce geste qui d’ailleurs 
ne s’arrêtera pas là, nous le 
ferons partout. Tous ceux qui 
sont là sont les responsables 
de l’association, venus des dif-
férents départements de notre 
pays. Le président de la Ré-
publique, chef de l’État, Denis 
Sassou N’Guesso, a toujours 
clamé pour le vivre-ensemble, 
et le vivre-ensemble c’est aus-
si faire ce geste de sang pour 
sauver la vie des Congolais », 
a-t-il fait savoir.
Reconnue officiellement par 
l’État le 18 septembre 2020, 
l’association Maïsha «Bomo-
ko-Bomko toujours» présidée 
par Patrick Ekomissa a pour 
objectifs d’assister moralement, 
matériellement et financiè-
rement tous les mutualistes ; 
d’élargir la dimension d’union 
mutuelle à l’union fraternelle ; 
de garantir les relations entre 
les membres à travers des ac-
tions d’entraide et d’assistance 
en vue de raffermir la cohésion.

 Rude Ngoma

SANTÉ PUBLIQUE 

L’association Maïsha Bomoko-Bomoko à la rescousse du CNTS 

Le président, le vice-président et le secrétaire général de l’association, lors de la transfusion du sang/DR 


